
eircumstances which confront us, it would
have been disingenl10us 'ta calI the blocknde
and ita nctual,as weIl as its potentinl,
consequences by any other name.

However, the faet this matter cames
before the Council umler Chapter VI,! of
the Cluœt·er does not menn tha{ the Councn
is precluded from using ,any of the machin
cry of pacifie seUlement suggested in any
other :part of the Charter. In this case, as
in aIl cases thn'l come hefore it, ,the Securitv
Couneil has the greatest flexibility of nction
in arder ta carry out the :primary l'espons
ibility cO'nferred upon it for the mainten
unce of peace.

Vve do 'not hring this case befol'e the
Security Counci! with any cu t-and-dried
formula for its solution. It is our hope that
the Security Council oan nssist in removing
the ,threat to the pence. Nothing which has
happened has changed our ,position on that
point. The moment that the block.ade is
lifted, the United Slates is ready 'la have
an immediate meeting of the Councn of
Foreign Ministers to discuss with the USSR
any questions l'elating '10 Gcrmany.

The PRESIDENT (trall'sla.fed {rom Spanish):
There wiII be nocollsecutive interpretation
into F'.rench or into English unless one of
Ihe representativ,es concerncd asks for il.

As 'Ihe representatives of Ihe United King
dom and France are inscribed on my list
of speakers and aoS it is now 12.10 p.m. the
meeting will adjourn unlH 3 o'clock this
afternoon.

The meeting rose at 12.10 p.m.

THREE HUNDRED AND SIXTY-FOURTH
MEETINe

Reld at tlze Palais de Chaillot. Paris,
on Wedne:sday, 6 oclober 194.8, at 3 p.m.
President: Ml'. Juan ALilio BRAl\wGLlA

(Argentine) .
Present: The repre8'entafives of the fol

lowing countries : Argentiua, Belgium, Ca
nada, China, Colombia, France, Syria,
Ukrai'nJan Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of America.

4, COi'ltinuation of the discussion on identic
;" l'notifications dated 29 September 1948

trom the Covernments of the french
Republic, the United States of America

~: and the United Kingdom to the Secretary
~:Ceneral (5/1020 and S/1020jAdd. 1 ) .

Sir Alexander CADOGAN (UnHed King
dom)': The Security Councn has heard,
this morning, the represel1't'ative of the
United StateJs sp'eaking in regard to
the dangerou8' situaHon which has been

nous trouvons, c'eût été manquer de fran
chise que de çualifier autrement le hlocus et
'ses conséquences, directes ou indirectes.

Toutefois, le fait que aette question est
soulevée devant le 'Conseil en vertu du Cha
pitre VU de la Charte ne signifie pas que
le Conseil ne puisse utiliser le mécanisme
de règlement pacifique 'prévu pal' les autres
parties de la Charte. Dans ce cas, comme
dans tous les cas qui lui sont soumis, le
Conseil de sécurité a la plus grande latitudie
en ce qui concerne la manière dont il rem
plit son devoir essentiel, à savoir le main
tien de la paix.

En soumettant ce problème au Conseil de
sécurité, nous ne proposons aucune formule
toute fail.e en vue de sa solution. Nous espé
rons que le Conseil de sécurité peut aider
à dissiper cette menace à la paix. Rien ne
s'est produit qui ait pu modifier notre atti
tude sur ce point. Dès que le blocus sera
levé, les Etats-Unis seront prêts à réunir
immédiatement le Conseil des Ministres des
Affaires étrangères pour discuter avec le
GOllvprnement de l'URSS toutes questions
relatives à l'Allemagne.

Le PRÉSIDENT (tradui.t de l'espagnol) : Il
n'y aura pas d'interprétation consécutive en
français ni en anglais, sauf demande par
l'un des pays intéressés.

Les représentants du Royaume-Uni et de
la France sont inscrits pour prendre la
parole mais, étant donné qu'il est déjà
12 h. 10, la séance ,est levée et reprendra
cet après-midi à 15 heures.

La séance est levée à 12 h.' 10.

TROIS-CENT-SOIXANTE-QUATRI ÈME
, SÉANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris,
le mercredi 6 octobre 1948, à 15 heures.

Président: M. Juan Atilio BRAMUGLIA
(Argentine) .

Présents: Les représentants des pays sui
vanls : Argentine, Belgique, Canada, Chine,
Colombie, France, Syrie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique.

4. Suite de la discussion sur les notifications
identiques faites le 29 septembre 1948
au Secrétaire général par les Couver
nements de la République fran~aise, dei
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni (5/1020 et S/1020jAdd. 1).

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Le Conseil de sécu
rité a entendu ce matin l'exposé du repré
sentant des Etats-Unis relatif à la situation
dangeœuse qui règne depuis quelque temps
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in existenc.e for some time in Berlin
and which is still unre'Solved, This
situatioll has been caused by the i~act that
·lhe Govcrnment of the USSR has seell fit
to impose, unilaterally, restrictions on tr,u'l],S
pOl'l and communications betweell the
\Vestern Zones of Occupation in German)'
and Berlin.

1 \Vish to endorse fully in aIl respects
wha t the represell'tative of the United States
has said and to declare on behalf of mv
Government .also tha'l, in our view, this
action is in conflict with the rights of His
Majesty's Government in the Uni,ted Ki'I1.g
dom with regal,d ·to the occupation and
adminiSllration of Berlh This is not the
principalreason why mu Governments have
broughl the Berlin situation before the
Security Council. The :main rea80n why
they have done this is that the unilateral
aclion of the Governmell't of the USSR
which is contrary ItO ils obligations under
Article 2 of the Charter of the United
Nations Cl'eates a threat '10 the peace within
the mea'n.ing of Chapte!' VII of Ilhe Charter.

1 want to emphasize at -the outset of my
remarks the simplicHy of the issue which
we ·are presenting to the Security Council.
The Gove:rnme'l1t of the USSR has resorted
to illegal and foœible measures in order to
asserl its will in Berlin, That is something
which -cannot be jusilified. Technical argu
ment-s about CUl're'ncy, and allegations that
the United Kingdom, Uni,ted States an(l
Fl'ench Governments have, by theil' actions,
invalidated 'their juridical rights in Berlin
may beput forwal'd to cloud the issue.
They are beside the point. Atlempts may
also be made to persuade memhers of the
Security Council that the 'Ves'tern Powers
should :negotiate, both as regards their
aotions and their rights -and as regard-s the
Berlin situation, under the duress and pres
sure of 'the blockade. This is unacc-eptable
because il would he equivalent 1'0 admitting
the justification of the blockade and aecept
ing i,ts use by the Government of the USSR
as a hargaining weapon; it is predsely of
'Ihe 'blockade which His Majesty's Govern
ment colll!plains, and there can be 110

negotiations under the conditions of duress
which il creates.

The position of His Majesty'sGovernment
as an 'OCCUpyÏ'll,g Powel' in Berlin is exactly
,the same -as, and no better 'Und no worse.
than that of any of the olher three
occupying Powers. Before - and after the
unconditional surrender of Germany, in
1945, the Governanents of the United King
dom, the United States, France and the
USSR entered into agreements rela'ting to
the subdivision of Germany into four zones
of oocup-ation, and of the; City of Berlin into
fOUIr ·sectors.These agreements pla.ced Ithe

à Berlin et à laquelle aucune solution n'a
encore été a'pportée. Cette situation résulte
du fait que le Gouvernement de l'URSS a
jugé bon dre soumettre à des restrictions
unilatérales les transports et les· communi.
cations entre les zones occidentales d'occu.
pation en Allemagm', d'une part, et Berlin,
d'autre part.

Je tiens à m'associer pleinement aux pa.
l'oIes du représentan t des Etats-Unis et à
déclal'er au nom de mon Gouvernement
que, à notre avis, une telle action porte
atteint'e aux droits dont jouit le Gouverne.
ment de Sa Majesté dans le Royaume-Uni
en ce qui concerne l'occupation et l'admi
nistration de Berlin. Ce n'est pas là, toute
fois, la raison 'principale qui a incité 110S

Gouvernements à porter la question de Ber.
lin devant le Conseil de sécurité. En eflet
s'ils ont agi ainsi, c'est parce que l'actio~
unilatérale du Gouvernement de l'URSS,
qui est contraire aux obligations qu'il a
contractées aux t'el'111eS de l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies, crée une menace
à la paix au sens du Chapitre VII de la
Charte.

Je crois devoir souligner de prime abord
la simplicité de la question que nous por
tons devant le Conseil de sécurité. Pour
imposer sa volonté à Berlin, le Gouv-erne.
ment de l'URSS a eu recours à des mesures
de viol'ence illégales. C'est Hl uile action
injustifiable. On peut bien avancer, pour
embrouiller la question, des arguments
techniques d'ordre monétaire, ou alléguer
que les Gouvernements du Royaume-Uni.
des Etats-Unis el de la France auraient, ~)ar
leurs actes, rendu caducs les droits juridi
ques dont ils jouissaient ù Berlin, mais tonl
cela est en dehors du sujet. Il se peut aussi
qu'on -lente de convaincre les memhr-es dn
Conseil de sécurité que les Puissa nees ocd
t~entales devrai'eut négocier, tant en el.' qui
concerne leurs actes et leurs droits qu'en
ce qui concerm: la situation ù Berlin, et cela
sous la contrainte et la pression du blocus.
Cet argument est irrecevable; l'admettre
équjvaudrnH, en effet, à l'econnaître que le
blocus est justifié et à accepter que le Gou
vernement de l'URSS s'en serve comme
d'un instrument de marchandage. Or, c'est
précisément du blocus que se plàint le Gou
vernement de Sa Majeslé; il ne saurait
donc y avoir de négociation dans les condi
tions de contrainte auxquelles le blocus a
donné naissanoe.

La situation du Gouv:ernement de Sa :Ma
.lesté en tant que Puissance oc~upallte à
Berlin est exactement 1ft même que celle de
l'une quelconque des 'trois autres PtlÎssances
occupantes, elle n'·est üi meilleure. ni .pir·c.
Avant ~t après la reddition inconditionnelle
de l'Allemagne en 1945, les &ouv-ernements
du Royaume-Uni, de& Etats-Unis, de la
France et de l'URSS ont conclu des accords
relatifs au partage de l'Allemagne en qua
tre zones d'occu~pation et à la division de
Berlin en quatre secteurs. Ces accords onl

~
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City of BerBu under four-Power control
to be opera1ted thl'ough the [{ommalldatul'a.

His Maj-esty's forces enteredl Berlin in
June 1945 and since that date the BrNish
authoritics there have taken theh' full
shnre, together wNh the nuthorities of 'lhe
three oUler occupying Powers,in dischurging
their .dulies in the occupation and :adminis
tra:lion of the city and fulfillillg theil'
il'esponsibilities for the safe1ly and welfure
of the German pOlllÛation.

1'11, discharging these fUllClliollS, the British
authorities have elljoyed access to and from
Berlin by land, waller und in the air. This
right of access is inherenl in the status
which His Maj-esty'sGovernmen:l possesses
as regards the British sector in Berlin laud
the administration of the City of Bel'lin as a
whoJe. lit was and il is necessury to 'lhe full
enjoYIUe'11t of His Majes.ly's Government's
rights as an occupying Power and to the
proper discharge of its .duties· and rcspons
ibilities, from which il logically flows.

ln Mar.ch of this year, 1948, the GoV'ern
me'1lI1 of the USSR embarked upon a S'eries
of measures which hav:e ·culminated in the
im:position. of the blockade measures to
which l'eference ha's already been made.

On 20 Marcl1 1948, the Soviet Military
Governor walk.~d out of a meeting of the
AHied Control Council, which was thc body
,estabUshed by ,the four-Power Agreement
for the administraition of Germany as fi
whole. No m~etings have been held sinc,e
that date.

On 30 March the Soviet D-eputy Military
Governor informed his ,thl'ee coUe,agues
that supplementary regulations governing
traffie by rail and road between Berlin and
the Western Zones qf Occupation would he
imposed on the following day. From 1 April
BrHish and United Sta't,es .passen.ger trains
were stopp'ed and l'efused ,a,dmission to the
Soviet Zone because ·they had not .complied
with these new USSR regulations.

Between that dalte and 15 June the USSR
authoxilies in Germany interfered repeat
'edly and ,on an ever-inCl'06asing scaH~; wHh
the communications hy road, rail and water
between the Western Zones of Oceup,ation
and Be:rlin. Oppressive regulations were
made re.gardïng the documentation of both
persans and goods traveJling by road, l'ail
und water.. Railway waggons wel.'e turned
back in Jarge numbers on the pretence that
they wel'e unsa~e. Traffic on the Autobahn
between Ithe British Zone and Berlin was
se~e['06ly impeded by the closing of the
brl·dge OVeT the Elbe, and an o:ff.er by thé

placé la ville de Berlin sous un ,contrôle
quadripartite qui devait êtr·e exercé pal'
l'intermédiaire de la [(ommandatllra.

Les forces armées de Sa Majesté ont fail
leur entrée dans Berlin en juin 1945 et, de
puis lors, les autorités britanniques se sont
appliquées sans réserv·e, conjointement avec
les autorités des trois autres puissances
occupantes, il remplir leurs devoirs concer~

nunt l'occupation et l'administration de la
ville et il s'acquitter de leurs l'es'pollsabilités
en vue de la sécurité et du hien-être de lu
population allemande.

Pour mener à hien cette tâche, les auto
rités britanniques pouvaient libr,ement en
trer à Berlin et en sortir et emprunter à
cet effet les moyens de transport terrestres,
fluviaux ,et aériens. Ce droit d'accès ,est
inhérent à la position du Gouvernement de
Sa Majesté en ce qui concerne le secteur
britannique de Berlin et à l'administration
de la ville de Berlin dans son ensemble. Il
était ·et reste nécessaire. pour que le Gou
vernement de Sa Majesté puisse user plei
nement de ses droits de puissance occu
pante et s'acquitter convenablement des
devoirs et des responsabilités qui lui incom
bent et dont le droit d'accès à Berlin est une
conséquence logique.

En mars 1948, le Gouv,erneinent de l'URSS
a pris une série de mesures qui ont finale
ment abouti à l'imposition du blocus déj il
mentionné.

'Le 20 mars 1948, le gouverneur militaire
soviétique a quitte la salle des séances du
Conseil de contrôle allié, organisme créé
par l'accord des quatre Puissances en vue
de l'administration de l'Allemagne dans
son ensemble. Depuis cette date, il n'y a
plus eu aucune séanoe de ce conS'eil.

Le 30 ma,rs, le gouverneur militaire ad
joint soviétique informait ses trois collè
gues qu'une nouvelle réglementation de la
circulation ferroviaire et routière entre Ber
lin et les zones occidentales d'occupation

. serait imposée le lendemain. A partir du
l'o. avril, les trains de voyageurs britanni
queset américains ont été arrêtés .et se sont
vu l~efuser l'accès à la zone soviétique
parce qu'ils ne s'étaient pas confol'més il
cette nouvelle réglementation instituée par
l'URSS.

Entre cette date et le 15 juin, les autorités
de l'URSS en AIlema.gue ont entravé de fa
çon répétée et dans une mesure sans cesse
croissant,e les communications routières.
ferroviaires et fluviales entre les zones occi
dentales d'occupation et Berlin. Elles ont
édicté des règlements tyranniques en ce qui
conc,erne les papiers exigés, tant pour les
!p'ersonnes que pour les marchandises voya
geant par 1'011te, par voie ferrée 'et plU' 'eau.
Elles ont refoulé un grand nombre de wa
gons de chemin de fer, sous prétexte" qu'ils
ne réunissaient pas les conditions de sécu
rité requises. La circulation sur rall'tostrade
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British authorities 10 help in the repair of
,this vital Unk was rejected.

At 'Ihis point, 1 would like to remin,d the
Security Council that the Government of
the USSR has put fOl'ward varying and
inconsistent reasons for these reslrictions
on transpoflt and communications between
Berlin and Western Germany. They have
alleged that these restrictions were neces
Sitated by what lthey caHed .. technical
difficulties" and aUernatively ,that they
\Vere what they called "defensive .. against
conditions created by the currency reform
carried out in Western Germany and in the
western sector· of Berlin. The restrictive
measures \Vhich 1 have already described
we're, ho\Vever, imposed by the USSR
authorities before any action was Laken by
the otIler three occupying Powers to intro
ducecu:rrency reform either in Western
Germany or in the western sector of Berlin.

The Govcrnment of the USSR itself
cO'n,tiuued to use the pretext that teclmical
difficulHes \Vere causing new restrictions
aner the introduction of currency refonn
in Western Germany. Indeed events have
shown tbat ea,ch new l'estriction w,a's part
of a deliherate coercive plan ratber than
tbe !l'esult of genuine technical difficulties.
1 may add that, to support their case, the
USSR aUithorities have also ,thrown out
allegations that certain new restrictions
\Vere necessary because the Wes.tern oc
cupying Powers bad been removing large
quantities of industrial equipment from
BerJiin to Western Germany. Theseal1ega
tions are unfounded.

On 16 June 1948, ,the day after the bridge
over the Elbe was closed, the delegation of
the USSR walked out of the Kommandatura
in Berlin.

Owing to the intransigence of the USSR
authorities in GeTmany, the B'1:'itish, United
States and French authorities had not been
able to l'eachagreement for a reformed CUl'·

rency throughout Germany as a whole, tbe
desirability of which was admitted by aIl
four Powers. Accordingly, on 18 June, the
tbree Western occUiPying Powe:rs announced
Ithat the currency of rthe Ithree WesteJrn Zo
nes woU'ld he ooformed and th-at a new cur
rency would be issued in the pla,ce of thart
which had eXisted hitherlo.

The USSR authorities thereupon imposeJd
a total blockade on aIl remaining com
munications by; land and wateT hetween
Berlin and Western Germany. As regards
rail rtraffic rthe USSR Military Governor a t

reliant Berlin à la zone britannique fut gra
vement entravée par la fermeture du pont
sur l'Elbe ,et quand les autOl'\Iés britanni.
ques offrirent leur aide pour la réparation
de ce ,trait d'union vital, leur offre fut
repoussée.

A -ce stade de mon exposé, je crois devoir
rappeler au Conseil de sécurité que le Gou.
vernement de l'URSS a allégué diverses
raisons non fondées pour justifier les l'es.
tric'lions qu'il a imposées aux transports et
aux communications ·enlre Berlin et l'Alle.
magne occidentale. Il a tour à tour prétendu
que ces restrictions étaient rendues néces
saires parce qu'il appelaiL des « difficultés
d'ordre technique» et qu'elles étaient « des
mesures de défense » contre la situation
créée par la réforme monétaire entreprise
en Allemagne occidentale et dans le secteur
occidental de Berliu. Toutefois, les auto
rités de l'URSS ont imposé lesdites restric
tions avant que les trois autl'es Puissances
occupantes aient pris la moindre mesure
en vue d'introduire la réforme monétaire,
soit en Allemagne occidentale, soit dans le
secteur occidell'tal de Berlin.

Le Gouvernement de l'URSS lui-même a
continué à invoquer le prétexte de diffi
cultés techniques pour justifier de nou
velles restrictions, après l'application de la
réforme monétaire en Allemagne occiden
tale. En fait, les événements ont démontré
que chaque restriction nouvelle était une
étape d'un plan de contrainte délibéré, !plu
tôt que le résultat de difficultés :techniques
réelles. J'ajouterai que, à l'appui de leur
thèse, les autorités soviétiques ont égale
ment prétendu que certaines restrictions
nouvelles s'imposai,ent du fait que les Puis
sances occupantes occidentales avaient éva·
cué de Berlin en Allemagne occident&le de
grandes quantités de matériel industriel.
Or, ces allégations sont dénuées de tout
fondement.

Le 16 juin 1948, lendemain du jour où le
pont sur l'Elbe fut interdit à la circulation,
la délégation de l'URSS quittait la Kom·
mandatura de Berlin.

Par suHe de l'intransigeance des autorités
soviétiques en Allemagne, les autorités
britanniques, américaines et françaises
n'avalent pas pu aboutir à une .entente sur
une réforme monétail'e ,englobant toute
l'Allemagne, hien que Jes quatre Puissances
eussent reconnu qu'une telJemesure s'erait
souhaitable. En conséquence, le 18 juin, les
tro1.s Puissances occupantes occidentales
annoncèrent qu':elles allaient procéder à
une réforme monétaire dans les trois zones
occidentales et qu'une nouvelle monnaie
serait émise en remplacement de celle qui
avait eu cours jusqu'alors.

Les autorités soviétiques infligèrent aus
sitôt un blocus tO'tal aux communications
terrestres et fluviales qui ,existaient encore
'entre Berlin et l'Allemagne occidental~.
Pour le trafic ferroviaire, le gouverneur ml-

-...~
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that lime prel'ended '10 j usUfy bis ac.tion by
the statement that theve weve 'technical
difficuloties and that a section (If the line
required repair.

From 19 June un.til 22 June efforts were
madecontinuously by 'lhe British, United
States' and French MilitaI)' Governors to
reach an agreement on the currency ques
tion with their Soviet colleagues, in order
to pTotect the currency situation in Berlin
und in the Soviet Zone. The three \"\T.estern
occupying Powers offel'ed to permit ,the
cu:rr·eI1cy of tthe Soviet Zone to circulate
throughoUit Berlin provided its issue and
use was subject to four-Power control. The
USSR Military Governor, however, refused
to enter iu.to any agl~emefiltexcept on terms
\vhich would hav,e involved the incOlwora
tian of Berlin into the economy of 'lhe
Soviet Zone, and the destruction of the
right of His MaJesty's, Government and of
the United Sta,tes and French Governments
as occupying Powers in Berlin.

The USSR authorities, having refused to
agree to four-Power cOll/trol over a reform
ed Berlin currency, announced reform for
the Soviet Zone which expressly provided
for Hs application to the whole city of
Berlin. On. 23 June, General Robel,tson
wrote to Marshal Sokolovsky and stated
again, 1 quote his letter :

" 1 was and ·am prepal'ed to .consider any
reaBonable arrangements for the use of a
single curl'ency in Berlin under quadri
partite -control not exc!udi'll.g the possibmty
of this being the same as that in use in your
zone n.

Genel'al Robe:rtson pointed out, howev·er,
that it was iDl!P0ssible for him ,to aoCCept .the
position created by the action of ,the USSR.
In order to prote,ct their co-equal position
as occupying Powers in Berlin, Ithe British,
Uni'ted States and French authorHies, on
25 June, inliroduced a refo~ currency into
the western sectors of Berlin which was
linkred to that which had been introduced a
few daysearlie:r into ,the Wes!-ern Zones
but was' not identical. They con'tinued,
however, to siate their willingll'ess to dis
cuss the use of one currency in Berlin
provided il was under four-Power control.

Efforts to se.cure agreement on the lifiting
of the blockade', which Wiere made COIn...
tinuously between 23 June and 3 July, were
equally unsucc:essful. The Soviet Military
Governor still maintained tha't .. technical
difficulties" pl'evented the trestoration of
rail communications and he wouid not
gUaran,tee that, even when these alleged

~echnical difficulities had been removed,

lilaire soviétique de Pêpoque prétendH ius~
tifier son action en alléguant qu'il existait
des difficultés d'ordre technique et qu'u.n
secteur de la voie ferrée devait être réparé.

Du 19 au 22 juin, les gouverneurs mili~

taires bri'lannique, américain et français
tentèrent sans cesse d'aboutir à une entente
avec leur collègue soviétique SUl' la ques
tion monétair.e, en vue de régler la situa'tion
monétaire à Berlin et dans la zone sovié~

tique. Les trois Puissances occupantes occi
dentales s'offrirent à autoriser que la mon~

naie de la zone soviétique eût cours dans
tout Berlin, à la condition que son émission
et son utilisation fussent soumis au contrôle
quadriparti'le. Le gouverneur militaire so
viétique refusa toutefois de conclure aucun
accord dont les conditions n'entraîneraient
pas l'incorporation de Berlin à l'économie
de la zone soviétique, ainsi que la suppres
sion des droits dont jouissent le Gouverne
ment de SaMaj esté et les Gouvernements
des Etats-Unis et de la France, en tant que
Puissanoes occupantes à Berlin.

ILes autorités soviétiques, après s'être op
posées à un contrôle quadripartite sur une
monnaie berlinoise réformée, annoncèrent
pour la. zone soviétique une réforme mOllé
tah~ dont 'eUes stipulaient expressément
l'aplplication à l'ensemble de la ville de
Berlin. Le 23 juin, le général Robertson
écrivit ce qui suit au maréchal Sokolovsky
- je cite: sa lettre:

« J'étais et i,e l'este disposé à envisager
tous accords raisonnables visant à l'utili
sation sous contrôle quadripartite d'une
monnaie unifiée pour la ville de B~:rli:p, ce
qui n'exclut pas la possibilité d'adopter
pour monp.aie la même que ceUe qui a
cours dans votl'le zone. »

Le général Robertson faisait toutefois :i.'e
marquer qu'il lui était impossible d'accep
ter la situation créée sur l'initia.five de
l'URSS. Afin de protéger leur situation eri
tant que Puissances occupantes à Berlin,
conformément au principe de l'égalité des
droits de ces Puissances, les autorité~ bri
tanniques, américaines et françaises 1='rocé
dèrent, l,e 25 juin, dans les secteurs occi
dentaux de Berlin, à une réforme monétaire
qui avait des points communs avec celle
qu'elles avaient instituée quelqu,es jours au
paravant dans les zones occidentales, sans
toutefois lui être identique. Elles répétèrent
toutefois qu'elles étaieut disposées à llégo
cier en vue de l'adoption d'une monnaie
unifiée à Berlin, à condition que son utili
sation fÛ't placée sous contrôle quadri
partite.

Les efforts qu'on ne cessa de: faire entre
le 23 juin et le 3 juillet pour aboutir à une
entente sur la levée du blocus furent égà
lement infructueux. Le gouverneuI'I mili
taire soviétique soutint avec persis,tance
que des « difficultés d'ordr-e technique »
s'opposaient au rétablissement des commli~

mcations f.erroviaires et ne voulut pas ga
rantir que, même quand on aurait écarté
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otllers would no~ occtu" From the attitude
of the ~ viet l\'Iilitary Governor al the lusl
meeting on 3 July, it became dear Ithat the
alleged technical reasons were not in faet
genuine and weire mer.el)' put forward in
arder ta Clonk the real politienl l'casons.

At lhis jUllcture, 1 should likc to repent
the point which 1 made ail the outsel. The
Security Coullcil should disregard any false
arguments that His Majesty's Governmellt
and the G()vernmell!ls of the United States
and France ùave fod'eUed their rigM to be
iu Berlin. "Vhatever may have beell the
attitude of the Government of the USSR to
the agreements relating to Berlin which had
beenell'tered into between the four oc
cupying Powe:rs, the fact llemain.s that His
Majesty's Government, as allies of the
Gov.ernment of the USSR, had beeu maill
taining Hs forces in Berlin for three yea:rs.
His Majesty's Government wasexel1cising,
through Hs oc~u'pation f-orces and author
ities,certain ,dulies and -obligations not only
in respe-et of the maintenance and security
of Ithose f-orces and authorities but also with
regard 'la thecivilian population of Berlin.
If the Government of the USSR was not
satisfied with the aUilude of His Majesty's
Government on any matter r.elating ta the
f-our-Power administration of Berlin, it
should have discussed il with His Majesty's
Governmenlb through any of the normal
channels which were open t-o H, and should
nat have resorted to a:rMtrary and forcible
methods.

The unilateœ.-al imposition by the Govern
ment of ,the USSR of reskictions on com
munications by rail, road and walter
between Berlin and the Western Zon.es of
O~cll!P~tion involved an i~terf.e;l'enceby the
Go vernmell!t of the USSR in the discharg.e
by H;is ,Majesty's Government of its dulies
a;:Jd responsibili:ties. It also involved the
use of duress and o~ means wmch are
contraryto the Charter of the United Na
tions. The 'action tal{;Cn by '~11e Government
of the USSR,\l1e:r,efo~e,amounted to nothing
less than the: e:x:ercise of iUegal pressure
upün His Majesty's Government in further
ance of ils politica} and economic object
ives.

Faced with this situation, His MajeSJly's
Government, in agreement with the United
States and F1"ench Governinents, add:œssed
a note ,doated 6 July Itolthe Govel'll1menf of
the: USSR. This note, whi,ch is inc1uded in
the documents which have ,;,been submitted
to the Securitty Council [S/1020jAdd 1], sets
out the position of His Majesty's G-overn
ment in cle·ar ter-ms and also shtesthat his
Maj.esty's Govern1nent "further declares
tha! il will :11Iot be'induced hy threats, ip1"es- .

ces prétenùues d.ifficultés techniques, d'au.
tres difficultés du même ordre ne surgi.
l'aient pas. L'attitude du gouverneur mili.
taire soviétique lor'i de la dernière séance,
qui eut lieu le a juin, prouvait de toute
évidence que les prétendues raisons 'techni.
ques n'étaient pas :plausibles et qu'on. ne les
mettait en aVIUll que pour masquer les véri.
tables raisons politiques.

Je crois devoir répéter ici l'argument que
j'ai fait ressortir au début de mon exposé.
Le Conseil de sécurité ne doit tenir aucun
compte de toutes les fausses allégations
selon lesqueUes le Gouvernement de Sn
Majesté, ainsi que les Gouv,ernements des
Eta'ts-Unis et de la France auraient perdu
le droit de demeurer à Berlin. QueUe qu'ail
pn être l'attitude du Gouvernement de
l'URSS ù l'égard des accords que. les quatre
Puissances occupantes avaient conclus au
sujet de Berlin, il n'en ·est pas moins vrai
que le Gouvernement de Sa Majesté, 'en 'tant
qu'allié du Gouvernement de l'URSS, main.
tient ses forces d'occupation à Berlin de
puis trois ans. Par l'intermédiaire. de ses
forces et autorités d'occupation, le Gouv,er
nement de Sa Majesté s'e<;t acquitté de cer
tains devoirs et de cel'tr.ines obligations,
non seulement pOUl' ce c1uitouche l'entre
tien et la sécurité de c~s forces et de ces
autorités. mais également en ce qui con
cerne la population civile de Berlin. Si le
Gouvernement de l'URSS n'était pas satis
fait de l'attitude du Gouvernement de Sa
Majesté sur une question quelconque se
rapportant à l'adminis'tration quadripartite
de .Berlin, il aurait dû ,en, discuter avec le
Gouvernement de Sa Majesté par l'une des
voies normales qui s'offraient à lui et non
avoir recours à des mesures de violence
arbitraires. .

Imposer des restrictions unilatérales aux
communications ferroviaires, routières et
tluvIales ,entre Berlin et les zones d'occu
pation occidentales équivalait, de la part
du Gouvernement de l'URSS, à s'immiscer
dans l'accomplissemènt de devoirs et de
responsabilités qui incombaient au Gouver
nement de Sa Majesté. Cel~ntraînait éga
lement l'usage de la contrai.. d de moyens
qui sont en opposition avec la Charte des
Nations Unies. L'action engagée par le Gou
vernement de l'URSS revenait, ni plus ni
moins, ft ex-ercer une pression illégale sur
le Gouvernlement de Sa Majesté ·en vue de
servir les buts 'politiques e,t é,conomiques du
Gouvernement de l'URSS.

En présence de cette situation, le Gou
vernement de Sa Majesté, d'accord avec les
Gouv,ernements des Etats-Unis et de la
France, adressa au Gouv,ernement· de
l'URSS une note en date du 6 juillet.
Cette note, qui figure au nombre' des
documen'ts soumis ,[.ll Conseil de sécurité
[S/1020jAdd.1], définit en termes clairs la
posHion du Gouvernement de Sa Majesté
et indique notamment que le Gouvern:
ment de Sa Maj esté « déclare en outre qu'Il......



sUl'e or oUIe!' actions to ùbandoll these
l'ights. It is hopNI 'lhat the Soviet Gov't'l'n
meut cnt-cl'tnins nu douMs whats()('wl'l' on
this point. ..

The flœlhl'l' com'St\ of the discussion bl'
tweell His Majcsly's Governmcllt and the
Governmellt of the USSR is sct out in th~
documents which have Ileen submitted t,o
the Security Council. These document., 1
show conclusivdy that His l\Iajesty's Gov
crnment in initiating direct discussions .
with the Government of the USSR in Mos
cow, and subsequently in Berlin, and by an
exchangc of notes through the diplomatie
channel, was deterrnincd '10 abide by its
obIigntions under Article 33 of the Charter,
which contains the following provisions:
. "1. The ,parties to any dispute, the' con

tinua:u.ae of which is likely to endanger the
mainltenan~e of international pence and
secu:rity, sLtll, first of aU, seek a solution by
negotiation, €nquiry, mediaHon, concili-a
tion, arbi.tratio'llt, judidal settlement, l'esort
ta l'egional agendes or arrangemen1ts or
other p'éaceful means of their own choice...

In spite of all,the efforts which His Ma
j,esty's Government has made to seHle the
questions at issue under ,th€ provisions of
this Article, the Government of ,the USSR
has :not abandoned the ilIegan means of
dul'eSS and pressure whi,ch it has employed
by the imposition of the blockade measurct".

On the cO!l'tl'ary, the documents submH
ted show ,conclusively that the intention of
the Government of the USSR in entering
on ,the discussivns was not to reach any
seUlement of .the matters aif issue, but to
secure thos'e same politieal and economic
adV'antages in Berlin which it had in the
tirst instance plaimed to se,cure by the' im
position of the :MQck~de.

A proof of the attitudè of the Government
of the USSH towards these discussio'us i8 to
he found in the c1aim, put forward by,the
Soviet Military Governor wh.en discussions
took place in Berlin, and assCll'ted in
specific It,e,rms in the Soviet note of 25' Sept
emhar [Sl1020IAdd 1], to cr 'trol air traffle
between the western sectors of Berlin oU'nid
fhe Western Zones.

Irl the :6rst .place this claim constitl1'ted i

a {temand for the imposition of a restriction :
which had not rexiS'ted hefore. The Gov,ern.- .
ll1-oent of the USSR sougM to limit air fraffle :
to the ful:61menf of the needs of the oc
~upyinlg Powers. No agre,emenit to sueh a !
lnnitation had everbeell in existence
previously. In the second place, the Govern- '
I1lellt of 'the USSR was wellaware that' its :
deman~ .wàS' unacceptable 'Hud must lead :
tO.ithe .fa~IUr.e·, of t~e .negotiations. The'
!M~sh Mi~i:tary· Govel1'lor had already:

.;:licaledWillingness 10 Îlislilnle me'sures .

n'(lst aucunement disposé il abandonnl'r s('s
droits ot ne cédera pas il la menace ou à la
pl'l'ss:.on. Il ospère que le. Gom,1crnemcnt
soviétique n'Il aucun doute ù cet égard ».

Les documents soumis au Conseil <le sr
curïté fent ressortir la nature des discus
sions qui se sont dêrouK-cs par la suit('
entre le Gouvernement dl' Sa MajesM et
celui de l'URSS. Ils établissent d'une ma
niin'e eonc1uante que, en prenant l'initia
Uv:., di; pOllrparlers directs avec le Gouver
nement de l'URSS, à Moscou, Pll.iS il. Berlin,
et en échangeant des notes pur la voie
diplomatique, le Gouvernement de Sa Ma
jesté sc montrait décidé il. respecter les
obligations contractées aux tennes de l'Arti
cle 33 de la ,Charte, qui stipule notamment:

« 1. Les partites il. tout différend dont la
prolongation est susceptible de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales doivent en rechercber la solu
tion, avant tout, par voie de négociation,
ù'enquêt,e, de médiatiQn, de conciliatioll~

d'arbitrage, de règlement judiciaire, de re
cours aux organismes ou accords régionaux.
ou par d'autres moyens 'pacifiques de leur
choix. »

Malgré tous les eft'Ol'ts qu'a déployés le
Gouvernement de Sa Maj esté pour régler
les questions litigieuses conformément à
l'Article qUie je viens de citer, le Gouver
nement de· l'URSS n'a pas renoncé aux
moyens illégaux de contrainte et de pres
sion auxquels il a eu recours en imposant
les mesures de blocus.

ILes documents soumis au Conseil font
ressortir, au contraire, d'une façon pro
bante, que l'intention du Gouvernement de
l'URSS, en entamant les pourparlers, n'était
'pas d'aboutir à un règlement des questions
litigieuses, mais de s~assl.mer à Berlin ces
mêmes avantages politiques et économiques
qu'il s'était proposé d'obtenir, 'en premier
lieu, par l'h'nposition du blocus.

!L'attitude du Gouvernement de l'URSS
en ce qui concerne ces discussions est con
firmée par le fait .que, au cours des négo
ciations qui ont eu lieu à Berlin, le gouver
neur mili'taire soviétique a prétendu, ainsi
qu'il est indiqué ex'pl"essément dans la
note de l'URSS en date du 25 septembre,
[S/1020/Add.1] , vouloir contrôler les corn
munbations aériennes entl'e les secteurs
occidentaux de Berlin et les zones occi
dentâles.

En prèllllÏoer lieu, cette intention revient
à demander l'application d'une restriction
qui n'avait pas existé jus(JU'alors. Le Gou
vernement de l'URSS oU cherché à limiter
les transports aériens au hesoins des .Puis
sance.s occupantes, alors qu'aucun accord à
cet effet n"existait précédemment. En se
cond lieu, le Gouvernement de l'URSS sa
\rait fort 'bien que sa demande était inaccep
table· et provoquerait nécessairement l'échec
des négociations. Le gouverneur militaire
britannique avait déjà fait savoir qu'il était
disposé à appliquer les mesures (l'inspec-



of examinntion necessary to prevent smuggl
ing by air traffie. Hut His Majesty's GovernM

men.t could uot be expected to nocept Ilhat
the USSH Milital'Y Administrntion should
havl~ jurisdir.lion àt thQ nirfield in the Bl'il
ish scctOl' of Bcrlin nnd over the traffic
passing bl\tween tbat nidield a'Ud the
Bl'ilish Zone. Thal would iudeed be an
abandonment of its rights in Berlin.

Moreovcr, 'und cven while 'llegotialions :in
Moscow were in progrcss, ·lhe USSR authorM

ities in Berlin carded out a systematic
pl'ogramllll~ designed to disrupt the legal
German administration an.d to cause unrest
in the dty. A constant stream of propa~

ganda from USSR~controlled sources aUeg
ed that the elected city governmen:t was no
longer reU>l'esentative. Without going into
details of USSR aclions, 1 will mel'ely pC'int
,to a few clcarly unilateral activitie,s.

Ou 14 July the head of the Central Berlin
Security Police was dismissed on USSR
orders. On 26 .Tuly, the USSR authorities
ordered a division of the Berlin Cenn'ul
Food Office. and the creation of a special
department under their own authorHy.
Accommodation was selzed land members of
the staff who .r.efused to work for the new
department were deprived of their passes.
On 17 August, !the USSR authoriities Ol'dered
the dismissal of the head of the Berlin Cen~

1ral Coal Organization, and three days later
they arrested him for remaining at his
post. Since 26 August the City Assernbly has
been unable- to meet in the City Hall, which
is in. the Soviet sector, owing 110 moh
violence organized by the Communists and
condoned by the USSR authorities. The
USSR commandant refused to meet a
request by the Assembly to prevent dis
orders in ,the vicinity of the City Hall while
the Assembly was in session. Thus the eleC'!
ed representatives of the people of Berlin
hav:e bee:n. de'1lie:d Ithe personal protection
and the security to which they are entitled
in order Ito carry out their duties. By
violence and threats of force the popular
administration of the city has been disrupt
ed. 1 understand that :the USSR comman
dant has now made sorne proposaIs to ;the
City Assembly about their future mee'tings.
These prQlPosals, however, seem to b~ 50

hedged around w:Ïith reservations that their
meaning and value seem very doubtful and
they appear :to have given v:ery little com
fort !to the city authorities.

The plain truth is that, in spite of the
various pretexts which have been pUlt
forward by the USSR Governmen1t to jus
tify its actions such as for instance the
specious excuse liliat the break!down in
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tion nécessaires pour empêcher la contre
bande par voie aérlenne. Toutefois, on ne
pouvait s'a",endre il ce <1,ue le Gouverne
ment de Sn Maj esté acceptât de voir l'admi
nistration militaire soviétique assm'er Il'
contrôle de l'aérodrome du secteur britan
nique de Berlin et surveiller les transports
nériens entre cct aérodrome et la zone brio
tannique. En agissant ainsi, le Gouverne
ment britannique aurait en effet renoncé
aux droits dont il jouit à Berlin.

De plus, alors même que les négociations
de Moscou étaient en cours, les autorités
soviétiques de Berlin se sont systématique
Ment appliquées il désorganiser l'adminis
tration allemande légalement constituée et
il troubler la vie de la cité. La 1Jropagande
émanant de sources contrôlées par l'URSS
n'a cessé de prétendre que la municipalité
de la ville, constituée par voie d'élection,
n'était plus représell'tatiV>e. Sans entrer dans
le détail des activités de l'URSS, j'en citerai
seulement quelques exemples qui montrent
son caractère nettement tendancieu".

Le 14 juillet, le chef de la police de sécu
l'Hé du centre de Berlin a été révoqué sur
l'ordre des autorités soviétiques. Le 26 juil
let, ces deTnières ont ordonné la division
du service central de ravitaillement de Ber
lin et la création d'un département spécial
placé sous leur autorité. Les locaux furent
occupés et les membres du personnel qui
refusaient de travaillel' pour le nouvel orga
nisme se virent retirer leur laissez-passer.
Le 17 aoftt, les autorités soviétiques ont
ordonné la révocation du chef du service
central du charbon de Berlin, et ils l'arrê
tèrent trois jours plus 'lard parce qu'il était
resté en fonctions. -Depuis le 26 aoftt, le
conseil municipal n'a pu se réunir à l'hôtel
de ville. situé dans le secteur soviétique,
par suite de violentes manif.estations popu
laires organisées par Iles communistes avee
l'assentiment des autorités soviétiques. Le
commandement soviétique a refusé de don·
ner suite à la requête du conseil mnnicipal
qui lui avait demandé d"empê~her que des
désordres ne se produisent aux alentours de
l'hôtel de ville pendant les séances. On a
ainsi refusé aux r.eprésentants élus par le
peupl,e de Berlin la ~rotection individuelle
et la sécurité auxquelles ils ont droit afin
de pouvoir mener à bien leurs fonctions.
L'administration populaire de la ville a été
désorganisée par des menaces et des actes
de violence. Je crois savoir que le comman
dant soviétique a depuis lors présenté al!
conseil municipal des prO'positions :relatives
aux séances qu'il tiendra ultérieurement.
Toutefois, il semble que ces propositions
contiennent tant de réserves que leur inten
tion et leur valeur sont fort douteuses, et
elles ont apparemment bien peu réconforté
les autorités municipales.

En dépit des prétextes variés que le Gan·
vernement de l'URSS a invoqués pour ju~

tifier ses actes, comme l'explication spe
cieuse par laquelle il attribue la cessation
des communications ferroviaires à des

CCCI



l'uilway communications was due to li tech
nieul l'easons", the .veal rcason for these
actions was HIe ·calculated determination of
the Government of the USSR to make the
posHion of His Majesty's Government and
of the United States and French Govern
ments in Berlin untenable.

'fhe posNiO'n of my Government is clear.
We are in Berlin as of right. 'Ve al'C willing
to ·u,cce!.!lt any genuine agreement consistent
\Vith this right, but we cannot abandon iL
We have always been willing a'nd anxious,
as 'un. occupyling Power and as a Membe·r of
the United Nations, 'to seek for a solution
of aIl problems in u spirit of friendly
understanding. While not abandoning our
rights in Berlin, we &re prepa.red to con
cInde a practical arrangement for restoring
the sHuation there ,to normal. That such an
arrangement has not been conclllded is not
our fauIt. The blocknde continues and with
it the du!'ess which makes discussions unac
ceptable.

In pursuance of Us political and economic
objectives, the Government of the USSR has
resorted to the threat of force to prevent
the other oCClllPying Powers f.rom excrcising
theil' legitimate rigMs aond discharging :tl1eir
legal and humani' ..,rian responsibilities.
'fhat is contrary to Article 2 of the Charter.
In addition, the :threat of force by the
USSR Gov,ernment has confronted the otIler
occupying Powers with a ehoice which can
he summed up as follows :

First, they could submit passively ta the
efforts of the Government of the USSR to
deprive them of aIl their authority and
rights in Berlin and thereby to consolidate
the political system which it desires forc
ibly to impose upon Berlin and the Soviet
Zone.
,Secondly, they could agree to eontinue

dIscussions in the conditions which 1 have
described, n'nder duress.

As 1 have al1"eady made clear" it is incon
~eivable that His Majesty's Government, for
Its part, ·conldconsent 'to eHher or these
courses.

Thirdly, His Majesty's Gove.rnmell't and
the Governments of the United States and
France could themselves resort ·to force as
the. only ~possible way. of defe'nding and
maIntaining their legitimate rights. But to
do that wouM be equivalent to adop'ling
the very methods employed by Ithe Govern
ment of the USSR, of which we now
complain.

In aIl the circnmstances, the only step
which His Majesty's Government and the
Governments of the United States and
France can now take is to bring this matter
to the attention of tIIe Securi'ty Council as
~ clear threat to the peace within the mean
lng of Chap,ter VII of the Charter.
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« raisons d'ordre technique », la véritable
cause de ces mesures est que le Gouverne
ment de l'URSS a décidé délibérément de
l~endre intenable la position du Gouverne
ment de Sa Majesté ainsi que celle des
Gouvernements des Etats-Unis et de la
France à Berlin.

L'attitude de mon Gouvernement est
nette. Le commandement britannique est
installé à Berlin de plein droit. Nous som
mes disposés à accepter tout accord sincère
qui respectera ce droit, auquel nous ne pou
vons renoncer. En qualité de Puissance
occupante et d'tEtat Membr.e de l'Organisa
tion des Nations Unies, le Royaume-Uni a
touj ours été disposé il rechercher sans tar
der la solution de tous les problèmes dans
un esprit de conciliation et d'amitié. Il est
prêt, sans renoncer aux droits dont il jouit
à Berlin, à conclure un accord d'ordre pra
tique en vue de rétablir une situation nor
male dans cette ville. Si un tel accord n'a
pu être conclu, la faute n'en est pas au
Royaume-Uni. Le blocus est maintenu, et la
contrainte qu'il impose ne permet pas de
poursuivre les discussions.

En vue d'atteindre ses objectifs politiques
et économiques, le Gouvernement de l'URSS
a eu recours à la menace de l'emploi de la
force afin d'empêcher les autres Puissances
occupantes d'·exercer leurs droits légitimes
et de s'acquiHer de leurs r.asponsabilités
juridiques et humanitaires. Cette attitude
est incompatible avec l'Article 2 de la
,Charte. De plus, cette menace de l'emploi
de la force n'a laissé aux autres Puissances
occupantes que trois possibilités qui se ré
sument ainsi.

Premièrement, rest·er passives alors que
le Gouv,ernement de l'URSS s'efforc~ de
leur enlever toute l'autorité et tous les
droits dont elles jouissent à Berlin, renfor
çant ainsi le système politique qu'il veut
imposer pal' la force dans cette ville et dans
la zone soviétique,

neuxièmement, accepter de continuer les
discussions sous la eontrainte, dans les con
ditions que j'ai indiquées.

Comme je l'ai ,précisé, il n'est pas ques
tion que le Gouvernement de Sa Majesté
adopte, pour sa part, l'une de ces solutions.

Troisièmement, le Gouvernement de Sa
Majesté, ainsi que les Gouvernements des
Etats-Unis et ·de la France pourraient, eux
aussi, avoir recours à la force comme seul
moyen possible de défendre et de conserver
leurs drni:ts légitimes; or, cela reviendrait
à utilise.. .I.l'écisément les mêmes méthodes
que le Gouvernement de l'URSS, méthodes
dont nous nous plaignons actuellemeIi·t.

Dans ces conditions, le Gouvernement de
Sa .Majesté ainsi que les Gouvernements des
Etats-Unis et de la France ne peuv·enf que
S1a.isir le Conseil de sécurité de cette G.'1les
tion, qui constitue manifestement une me
nace à la paix au sens du Chapitre VII de
la Charte. . . .



'l'hl' deleguHon oi' th(~ USSH. hus Ul'gllcd
Ihnt this is nol a matter fol' the SC'Clll'Îty
Coulleil. It has said that tllC'l'C is ,n llUlChinl'.w
l'y fol' :tho seUlement of these ql1l'stÎons,
l\1rcndy t'stahlished, Îlll thCl Couneil of
Foreign l\finisters and 'the Allied Control
Coullril. Thut is trnc, and if at nn~' timl1
nftl'l' the last sessioll of the Council of
Foreign Millisters the USSR authoritics had
l'Xlll'l'Ssl.'d a desire thnt ,thnt Conneil should
hold auother meeting" wc should 110t huYl'
stood iu tlll~ way. But inslead of making
such n suggestion, the USSR Govermn'!.'nt
l>l'Occedcd by way Qf duress.

olt lis uudcuiuble that wc had hoped that
issues of this kind might he settted <lircel
hehvecu 't·lw four Powers, eitllCr in th'!.'
Council of Foreign l\Iinistel's or hy direct
(\xchange of vicws in any other a1ppropriate
manner. But the mal~hinery of the CounciJ
of Foreign iVIinisters is preventcd from
functioni'llg h)' the introduction of illegnl
menus of pressure. snch as the withholdiug
of th".l means of communication. Aud l'ven
if -that maehinery had heen functioning and
seHlemC'll t proved impossible, 1 haye nover
before hem'd il suggested that the existence
of that machinery would 'exclude and de.bar
the Security Council from fulfilling, in the
last l'l'sort. ifs dUitY of aUempting to find
an amicable seUlement where other means
have failed. My delegation, as 1 have
already made plain, deny emphatically thnt
there can be any such bar. Eight other
delega1tions in this Council of eleven seem
to -take the same view.

Everyone knows-and documents already
before the Security Council prove if-that
His Majesty's Government, together wHh
the United States and French Governments,
have made, through weeks and months,
every possihle 'effort to compose thei,r dif
ferences wilth the Government of the USSR.
"We fulfilled to the limit Article 33 of the
Charter, which 1 ha,"e already quoted. We
failed.fo achieve a'DY satisfactory l'l'suIt. Ar
ticle 37 of the Charter lavs down 1hat
"should the parties to a dispute of the
nature referred to in Article 33 fail to settle
ilt by the mea'ns indicated in that Article,
they shaH reier il to the Security Conncil n.

We complied with Articl-e 37. The Go
vernment of the USSR tried to bar the road,
and when the Security CounciI, hy a vOlte
of nine to t~o, agreed to meet its respons
ibHity :il·lld to take :the matter on ils agenda
[362nrL meeNng], we are· met, to our great
regret, hy non-co-operation on -the pa,rt of
the USSR delegation.

The United Nations, hy Article 1, para
graph 4, of its Charter, is dedared cr to bea
centre for harmoDising the aotions of na-

Ln (h~1l\.gnltion dl' l'UHSS a llrôh'lHlu qlll'
l'l'Hl' qm'stion ne rdovnit pas dl' ln cmnllé.
h'lH.'e du Cons(';1. Elle n déclaré qu'il exis.
tait dé,t il dl'S organismes churgés dc règle!'
llls qucstions dl' cette nature, il snvoÎl' h.
Couseil des ,Ministres des AU'uh'cs étrangères
l'l h' Conseil dl~ contrôle nUit,. C't'st l\xncl.
l'l si, apri's ln dernière sl'Rsion du Conseil
des l\1inistr{'s des Affair{'s étrnngi'res, les
autorités soviétiques, il. un moment quel.
conque, avaient exprimé h' désir do }('
eonvoquer il nouve.uu, nous ne nous y se.
l'ions ~pas oPllosés. Cependant, au lieu de
t'aire cotte proposition, le GouVerl1l'lUl'nt dl'
l'URSS n eu recours il la contrainte.

Il est certain que nous .e.spérions que les
problèmes de Cl' genre Il)(>urraient êtr{' di.
rectement résolus par les quatre Puissances.
soit au Conseil des Minish'es des Affaires
Mrangères, soit par des échanges de vues
directs effectués de toute autre manièrl'
appropriée. Toutefois, le Conseil des Mi·
nistres des Affaires étrangères ne peut fonc·
tionner s'il est fait recours il des moyens de
pression illégaux tels que l'arrêt des
moyens de communÎCaltion. Supposons même
qt::e ce conseil se soH réuni ett qu'aucune
solution n'ait pu être obtenue. je n'ui
encore jamais ·entendu dire que l'existence
de cet organisme s'opposerait à ce que le
Conseil de sécurité accomplisse en dernier
ressort la tâche qui lui incomhe et recherche
un règlement à l'amiable lorsque tourtes les
au1tres tentatives ont èchoué. Ma délégation,
je le répète, se refuse avec véhémence à
admettl'le cette impossibilité. Huit autres
membres de ce Conseil de onze membres
semblent partager l'e même avis.

Chacun sait -et les documents dont le
Conseil dis:pose déj à: le prouvent - que le
Gouvernt::men't ,de Sa, Majesté ainsi que les
Gouvernements des Etats-Unis et de la
France ont faH, pendant des semaines et
des mois. tous les efforts 'possibles en vue
de résoudre le différend qui les oppose au
Gouvernement de 1·'URSS. Nous sommes
allés aussi loin que nous pouvions dans
l'application de l'Article 33 de la Charte
que ,i"ai déjà cité. Nous n'avons .pu parv,e·
nir à aucun résul'tat satisfaisant. L'Ar
ticle 37 de la Charte· prévoill que « si les
parties à un différend de l'a nature men·
tionnée à l'Article 33 ne réussissent pas à
le régler par les moyens indiqués audit
Article. elles le soumettent au Conseil de
sécurité ».

Nous 'n,vons respecté les dispositions de
l'Article 37. Le Gouvernement de l'URSS il

't,enM de faire de l'obstruction. et lorsque,
par neuf voix contre deux, le Conseil a dé·
cidé de s'acquitter de ses responsabilités el
d'inscrire la question à son ordre du jour
[362" séance], nous ·avons constaté, à notre
grand regret, que ln délégation .(le l'URSS
se refusaifà coopMer.

Le para,gralphe 4 de l'Article nremier ,de
la 'Charte décla~e que l'Organisa'tion de;~
Nations Uni'es doit «être un centre ou
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lioUti in the attninment of th~:se cOlllmon
ends ", thut is, the PUl',Poses und Pl'inciples
of the Chu.rter its~lt'.

Wlum wc bring our difficulties to the
Security Couneil wc should eome with the
desir(\ to rench ngl'eemenl. \Vhere wc have
lll'Cviously faUed, wc should seek to take
advantage of the collective wisdom of this
body. O.IJviously, each party will state Hs
case with the utmost force at its disposaI,
which should not, however, exclude the
exerdse of ordinary moderation. So fa.r as
my deiegation is concerned, 1 have. tried
'10 confine myself to a statement of the faels
as my Government sees them.

11 was with great l'egl'et that my Govern
ment leai'ned that the USSR delegation
would take no pal'! .in the discussion of the
substance of this question. How ean we
progrcss toward a solution of difficuHies if
one party refuses to jOÙil in: discussions ?
Have they no arguments, or is it that Itheir
minds are .ah'eady made up to refuse
ucquiescence in anything that the Security
Conncil may recommend ?

Is that the way by which Ithe USSR dele
galion seeks peace and understanding? l
fear that too onen in the short history of
the Security Council we have seen paJ.'ltïes
ta a dispute mming to this table .exhibiting
mUe desi.re to adjust conflicting views, and
making jmmoderate Sit,atement of their own
case and, worse still, sometimes attacking
and imputing base motives to the other side.
Tao oHen have we found certain delega
tians refusing their co-ope.ration in :the
search for peaœful solutions.

For their part, my Government is content
ta place itself in the hands of the SecurHy
Council, and 1 am authorised here 'and now
,to deelare thai it isprepared to carry out in
.aH good faith any resolution which the
Conneil in Hs wisdom may see fit to adopt.

Ml'. PARODI (France) (tr.œnslated from
French) : The French Government, jointly
with the Govermnents of the United States
and United Kingdom has informed the
Security Council of the situation created in
Berlin, which, in ifs opinion, constitutes a
threat to peace.

The fads which we thus submitted to .the
attention of the Security CouDcil are 3.1
ready known both from the complaint itself
[8/1020J and from :the accompanying
annex,es [Sj1020/Add 1]. In. addition, they
have been reviewed this morning [363rd

meeting] by the represeutative of the Unit
ed Stat.es and this v,ery afte'l"noon by the
representative of .the United Kingdom.

1 intend, in the circumstances, to limit
Inyself to a general review of the faets and
ta exp~ain and clarify the 'position of my
Goyernmeu.t whei'e ne,cessary.

:\'7

s'hurmouiseut les etl'orts des uutious vers
ces fins communes », c'est-à-dire vers les
buts et principes que fixe la Charte elle
même.

Lorsque nous soumettons nos difficultés
au Conseil de sécuri1h.\ nous devrions le
faiœ 'uvec l'intention de parvenir à un
accord. Après avoir subi un échec, nous
devrions nous efforcer de tirer profit de ln
sagesse coUeci:ive de cet organe. Il est évi
dent que les par.lies expose'l'ont leur cas à
l'aide des arguments les plus forts dont elles
disposent. ce qui ne devrai,t !pas permettre
de 'Passer les limites de la modération. En
ce qui concerne ma délégation, Je me suis
efforcé de limiter ma déclaration à un
exposé des faits tels qu'ils apparaissent il
mon Gouv·ernement.

Mon Gouvernement a appris avec un vif
regret que la délégation de l'URSS ne par
ticiperait pas à l'a discussion sur le fond de
la question. Comment !pourrons-nous par
venir à surmonter les difficultés si l·'une
des parties se refuse à prendre part au dé
bat '1 Manque-!t-eUe d'ar.guments ou est-elle
déj à résolue à n'accepter aucune des re
commandations que pourrait f'a.ire le Con
seil de sécuri,té ?

Est-ce ainsi que la délégation de l'URSS
recherche la paix et la bonne entente? Au
cours de la brève existence du Conseil de
sécurité, nous avons vu, hélas, trop souvent
certaines parties à un différend venir à
cette table pour Itémoigner de bien p'eu d'es
!prit de condIi'ation, présenter leur cas sans
modération et, pis encore, attaquer 'Parfois
la partie adverse et lui prêter de viles
intentions. Nous avons trop souvent vu cer
taines délégations refuser de~arficiper il
la recherche de solutions pacifiques.

Mon Gouvernement est heureux, pour sa
p'ail"t, de s'en remettre au Conseil de sécurité,
et je puis déclarer dès maintenant qu'il es·t
'prêt à respecter de bonne foi toute résolu
tion que le Conseil jugerait utile d'adopter.

M. PARODI (France) : Le Gouvernement
français a, d'accord Rvec les Gouv·ernements
des Etats-Unis et du Royaume-Uni, saisi le
Conseil de sécurité de la situation qui s'est
créée à Bedin, situation qui lui paraN dan
gereuse pour la paix.

Les faits que nous soumettons ainSI a
l'aUention du Conseil de sécurité sont déjà
connus par la .plainte même que nous avons
déposée [S/1020'] et par les annex,es qui
l'accompagnent [S/1020/Add.1]. lis vien
nent en Qutre d'être exposés à nouveau ce
matin [3638 séance] par le représ·entamt des
Etats-Unis et, cet 'a'près-midi même, par le
r:.présentanrt du Royaume-Uni. -

C'est pourquoi mon intention est dé me
borner à les rappeler dans leurs lignes
essentielles et, pour autant qu'il est néces
saire, afin de préciser 'et de clarifier la posi
tion de' mon Gouvernement.



The complaint which we have submitted
to the attention of the Secul'ity Council
concel'ns a sel'les of actions taken by tbe
Government of the USSR in a prog.l'cssive
effort to isolate the sectors of Berlin oc
cupied by 'the Americnn, British and French
Commands,

1 do not propose to go into the conditions
uuder which tthe common occupation of
Berlin was decided upon and organized; 1
shaH refe.l' -to them only iu so fur as il is
necessary in order to enlightell the Coul1cil,

When Germany had been defeuted, fol
lowinf.: HIe war of aggression which· i:t had
started in. 1939, the four Powers which had
tuken part in lits defeat on its own soil wel'e
natl1l'ally led to assume collective l'espon
sibiUty for the militaI')' occupation of the
counu'Y' This collective OCclI:Pution was
organized on the basis ùf delimitation of the
zones of occupation in Germany a'ud of sec
tors of occupation in Berlin, worlœd out by
the Advisory Commission for Europe,

Originally, in virtue of the Protocol of
14 November 1944 and because at :that
:period France was not yet represented 0'11
tthe Commission, the delimil!a-tion at first
established only provided for thre,e zones
of occupation dn Germany and for a joint
occupation by :the three Powers in Berlin.
Article 1 of this Protocol, to which 1he
representative of the United States. referred
this morning, states: "Germany, wi:thin her
f.rontiers as !t,hey were on 31 December
1937, will, for the purpose of occupation,
be. divided into three zones, one of wl1JÎch
will be allotted ,to each of the three Powei's,
and a special Berlin area which will be
undel' joint occupa!tion by the three Powers".

France had begun to t.ake part in the
Commission's work as f.rom November
1944 and ils right to coHaborate in the joinrt
occupation of Gei'many having been recog
nized at the Crimea Conference, the Pro
tocol which 1 have quoted was amended on
26 July 1945. The French Zone of Occupa
tion in Germany was then defined and 'the
principle whereby France was to occupy a '
se~tor of Berlin was approved, it being left
to the eommanders-in-chief in Germany to
fix the boundaries thereof. .

The quadripa...dte occupation of Berlin
was therefore orga'l1ized ait the same time
as the quadripartite occupa'lion of the rest
of Germany. One of the logical -and ne-ces
sary conditions of the inter-allied occupa
tion of Berlin was, in the nature of things,
'the rigM of the occupying Powers freely to
use ,the communication faeilities giving
them a,ccess to what used to be the capital
of the former Reich. This ri.ght was inhe
rent in the very act of occupa'tion, being an
indispensable eondition the.reof, and it was
no't cO'l1tested, at any -lime, by any of the
occupying Powers untH the beginning of
1948. .

SB

Lu pluinte dont nous uvons saisi le
Conseil de sécurité a pour objet une Sél'ie
d'!uctes pur lesquels le Gouvernement de
l'UHSS s'est efforcé d'isoler progressivement
les secleurs d'occupation de Berlin placés
sous l'uu todlé des commundcmen ts ameri.
cain, britannique et français,

Je ne me propose pas de discu'ler ici les
conditions dans lesquelles l'occupation cam.
mune de Berlin a été décidée et organisée,
Je les rap:pellerai seulement dans la mesure
nécessaire pour éclairer le Conseil.

Lorsque l'Allemagne, à la suite de la
guerre d'agression qu'elle avait déclenchée
en 1939, a -été vaincue, les quatre Puissances
qui avaient participé à sa défaite sur son
propl'e sol ont été naturellement conduites
ù assurer collectivement son occupation
militaire. Cette occupation colleclive a été
organisée au moyen de l'a délimitation,
arrêtée par la Commission consultative pour
l'Europe, de zones d'occupation en Alle
magne et de setCteurs d'occupation à Berlin.

A l'origine, ceHe délimitation n'a d'abord
comporté, en vertu du Prolocole du 14 no·
vembre 1944, et parce qu'à ceHe époque la
France n'était :pas encore représentée à la
Commission, que trois zones d'occupation
en Allemagne et une occupation conjoiIllte
de Berlin par les trois Puiss'ances. En effet,
l'article premier du Protocole déclare - je
cite un 'texte que le représe-ll'tal1't des Etats
Unis a mellllionné ce matin: « L'Allemagne,
à l'intérieur de ses frontières telles qu'elles
existaient le 31 décembre 1937, sera, aux
fins d'occupa;tion, divisée en trois zones,
dont une sera attribuée à chacune des trois
PuisS'ances, et ,en une région spéciale de
Berlin, qui sera conjointement occupée pal'
les trois Puissances. »

La France ayant ensuite, à :partir du mois
de novembre 1944, participé -aux Itravaux
de la Commission, et son droit de participer
à l'occupaHon conjoinle de l'Allemagne
ayant été reconnu à la Conférence de Cri
mée, le Protocole que j'ai cité a été modifié
le 26 juillet 1945; les limites ,le la zone
française en Allemagne ont été tixées ainsi
que les prindpes de l'oocupation par la
France d'un secteur de Berlin, le soin de
fixer les limites de ce secteur étant laissé'
aux commandants en chef en Allemagne.

L'occupation à quatre de. Berlin a donc
été organisée en même ,tem;ps que l'occupa
Hon à quatre du reste de l'Allemagne. Une
des conséquences logiques et nécessaires de
l'occupation interalliée de Berlin était, par
la nature même des choses, le droit pour les
occupants d'utiliser librement les voies de
communication nécessaires pour leur don·
ner accès à la capitale de l'ancien Reich. Ce
droit était inhérent au fait même de l'oc
cupattion puisqu'il en étai,t la condition
indispensable et il n'a été, au surplus,
contesté à aucun moment 'par aucune des
puissance occupantes jusqu'au début de
l'année 1948.



Mol'COVCl', at rthe rcquest of the Soviet
authorities 'lhemselves o:u 7 July, 1945, the
responsibility of supplying food to the
westel'll seCitors of Berlin feU ,entirely to the
three Western occupying Powers, and
resulted in ail extensive freight -trafflc be
tween Western Germany ·and Berlin. That
traffie continued without interrup'lion n'ntil
the establishment of the blockad-e. The
obligatàon Ito su!pply Berlin, imposed at the
time 'by the Soviet Union, in contradiction
with the normal pre-war economic currents,
is an additiorial proof, if sueh were needed,
'Ihat in the view of the USSR Government
·the pl'esence of American, British and
~e:nch troops in Berlin implied for the
'lhree Western Powers the same l'esponsi
bilities as in the zones of occupation.

The ag,reements to which 1 hav,e referred
are format They justify the pres.enoe of
the four oecupying Powers' in Berlin as
weIl as in the rest of Germany, in a'CCOl~d

ance wi1fu the delimitation of the German
zones of occupa1tion and of the sectors of
Berlin which had been ,allotled to each of
them.

Moreover, the&e agreements have bren
confirmed by more than t,wo years of :prac
tice; the de facto situa1tion has thus con
firmed fue de jure situation, if such confirm
ation were necessary.

It is on the basis of those agreements
,that the French Governmen:t daims its
legitimate right to share in Ithe occupation
of Berlin as weIl as in that of Germany as
a whole. It cannot agree that Ithe whole
question should be re-opened by unilateral
and for'CÎble ac'tion.

Indeed, it has perhaps not been alppal'ent
at aIl stages of the negotïations underlaken
with the Government of the Soviet Union
whether 'the latter intended :to contest the
priucipl,e of the quadripartite occupation of
Berlin. That Government could have, as
any other Government could have on any
other matter, rais'ed oblections in Ithe
maHel' if it believed them to be well
founded. It would have been 'e!fi.titled do so
:provided it resorted to regular chall'nels,
that is, either ,to nego:tiations, or, if those
brought no resuH., by having recourse to
other procedures provided in the United
Nations Charter, -as we ours'elves are doing
today. The Government of the Soviet Union
has not followed Ithat course; instead it
has resorted to a series of ads which place
dil'ectly upon itself the responsihllity for

. the dangerous situation created in Berlin.

That pressure exer.tedby force bega'll
early in 1948, when the Soviet authorities
~egan to place more and more difficuHies
l!Il the way of German ,travellers going to
or coming from Berlin ; at first these mea-

Bien plus, le 7 j uiUet 1945, sur la d~·

mande même des autorités soviétiques, la
responsabilité du ravitaillement des sec
tem's uccidenlaux de Berlin retomba entiè
rement sur les épaules des -trois Puissances
occupantes de l'ouest avec, comme consé
quence, l'établissement d'un important
trafic de marchandises enill'e l'Allemagne
occidentale et Berlin. Ce trafic a été inil1!ler
rompu jusqu'à l'établissement du blocus.
L'obligation de ravitailler Berlin, imposée
à l'époque :par l'Union soviétique, contraire
ment aux courants économiques normaux
d'avant-guerre, es't une preuve de plus, s'il
en était besoin, que, dans la pensée du Gou
vernement de l'URSS, la présence à Berlin
des troupes des Etats-Unis, du Royaume
Uni .et ode la France entraînait bien. pour
ces Puissances les mêmes responsabilités
que celles qui découlent de l'occupation des
zones.

Les accords que j'aï rappelés sont formels.
Ils j ustifiel1't la présence à Berlin, comme
dans le reste de l'Allemagn,e, des qua'tre
Puissances occupantes, suivant l'a délimi
tation des zones de l'Allemagne et des sec
teurs de Berlin qui out été attribués à cha
cune d'elles.

Ces acords ont été, au surplus, confirmés
par une ~ratique de plus de deux ans:
l'état de fait a L 'nsi confirmé, à supposer
que ,ce fût nécessaire, l'éta't de droit.

Le Gouvel'nement français fonde sur ces
accords son droit légitime de particip·er tant
à l'occupation de Berlin qu'à l'oc.cupation
de l'Allemagne dans son ensemble. Il ne
peut p2S accep,ter que ces a'Ccords soient
remis en cause unilatéralement e'l par la
force.

A vrai dil'e, il n'est peut-être .pas apparu
clairement il tous les stades des conversa
tions qui ont été engagées avec le Gouver
nement de l'Union soviétique si celui...ci
entendait contester le principe de l'occupa-

. tion quadripartite de Berlin. Il était loisible
à ce Gouvernement, comme à tout Gouver
nement et au suj,et de n'imporlte quelle
autre question, d'élever à Icet égard une
contestation s'il estimait celle·d fondée; il
le pouvait à la condition de le faire p'a;r des
voies régulières, c'est-à-dire ou hien par des
négociations, ou bien en recourant, si les
négociations n'aboutissaient pas, et comme
nous le faisons nous-mêmes aujourd'hui,
aux autres procédures prévues par la
Cha;rte des Nations Unies. Le Gouverne
ment de l'Union soviétique n'a pas agi
ainsi, mais il a eu recours à un.e' série de
voies de fait qui lui font !por~er la respon
sabilité directe de la situation dangereuse
créée à Berlin.

Cette pression exercée 'par la force a
commencé au début de l'!année 1948, les
autorités soviétiques ayant rendu à ce
moment-là de plus en plus dIfficiles, par
des mesures qui furent d'abord seulement



sures were only intermittent. Then, ut the
end of Murch, after the Con'l,rol Cou'Ilcil
had been pructically put out of action as a
l'esult of the outburst of Marshal Soko
lovsky at the meeting of 20 Ma~ch, res'tric
tions of increasing severity were suc.ces
sively placed on communioations between
Berlin and 'the 'Vestern Zones.

On 30 Mar.ch 1948, General Bl,atvin,
Adjutant to the USSR Commander-in-Chief,
began :10 subject aH passeng,er trains, includ
ing Allied military h'ains, to control mea
su~es to which !the Yvestern Powers natu
l'laUy refused to submit. Passenger train
service was inter,rupted, with Ithe exception
of the Nord-Express, which was in turn
forbidden on 22 April. Allied oc.cupation
personnel~ thereafter, had to be transported
either by bus or by air. Similarly, military
freight had ta be carried by air. On 14 June
'lhe bridge at Magdebu,rg was dosed. On
15 June three frontier posts were also
closed. On 20 June Allied car traffie in the
west-east di.rectiOill was interrupted, and on
9 July it was also interrupted in the 'east
west direction.

Finally, on 24 June, the mana.gement of
the German railways in, the Soviet Zone
made ift known to 'the Allied authorities
that, in future, no train ,could use the
Helms'tedt-Magdeburg route, the only one
la have been used for rail transport since
1945.

On 2 July, the last, barge loaded with
food for Berlin ~ea,ched Ilhat city. Thus
traffic on waterways, whi,ch had been
interrupted on various occasions under
pil'etex:t of repairs,also came Ito a stop.

Such are in brief the actions taken by
the Soviet authorities. The represen:tative
of the United Statesenumera't,ed them in
greater detail fuis morning. They fully
justify tbeexpression "bloekade" which we
have already used. lit is, indeed, a forcibJ.e
blockrade established by the Soviet Com
mand againS't the American, British and
French sectors, and it is the first time, as
far as we kJnow, that one of the Allies in
the war against Germany has made use of
coercive measures against those who had
be,en comrades in the sltruggle of yesterday.

Needless !to say, the ',commande,rs of the
occupation forces of the three Western
Powers hav-e th,el'leby been led to 'lake
measures to maintain contact wi'th the
detachments occupying 'the sectors in Berlin,
and to ellsure food supplies for the !POPU
Jation of Ithose sector.s for which tbey had
become responsihle in the circumSltances 1
have .a.Iready described.
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intermitten.tes, les mOllv·eme:nts des vOyu.
geurs allemands à destinaltion ou en prove.
nance de Berlin. Ensuite, à la fin du mài~
de mars ·et après que le Cons-eH de contrôle
eût été mis pratiquemeut dans l'impossi.
bilHé de fonction.ner à l'a suite de l'écla'l
fait par le maréchal Sokolovsky lors de la
séance du 20 mars, des l'estrictions de ~plus

en plus sérieuses furent successivement ap.
pliquées auxcommunÏ!cations entre Berlin
et les zones 'Occidentales.

Le 30 mars 1948, Ile généra,l Bratvine,
adjoint au commandan! en chef soviétique,
soumettait tous les tr::?lllS de voya.geurs, y
compris les trains ~11ilitaires alliés, .à des
mesures de cont:'ôle auxquelles les Puis·
sances occidentales refusèrent naturelle·
ment de se soumettre. Le servi,ce des trains
d-e voyageurs fut suspendu, sauf le nord
ex-press, qui fut à son tour interdit le
22 avril. Le personnel aHié d'occupation
dut ê'tre alors transporté soit :par voie de
terre, c'est-à-dire -par car, soit par avion.
De même, le fret militaire dut emprunter
la voie aérienne. Le 14 juin, le pont de
Magdebourg était f.ermé. Le 15 juin, trois
postes frontière étaient également fermés.
Le 20 juin, la circula.tion des cars alliés
était interrompue dans le sens ouest-est,
avant de l'être également le 9 juillet dans
le sens est-ouest.

Enfin, le 24 juin, le service des Ichemins
de fer allemands de la zone soviétique fai
sait savoir aux autorités alliées qu"aucun
train ne pourrait, à l'avenir, emprun'ter le
parcours Helmstedt-Magdebourg, seul trajet
utilisé delpuis 1945 par les transports ferro
viaires.

Le 2 jumet, la den :ère péniche chargée
d':approvisionnements à destination de
Berlin atteignai't cette ville. Ainsi, le trafic
par eau, qui avait été déjà interrompu à
diverses reprises, sous prétexte de répara
tions d'écluses, prenait fin à son tour:.

Telles sont, brièvement résumées, les
voies de fait soviétiques. Le' représentant
des Etats-Unis les a énumérées, œ matin,
;plus complètement. Ces voies de fait justi~
fieut 'amplement l',expression de blocus
dont nous nous sommes ,a~jà servis. C'est
bien, en effet, un blocus par la force des
see'teurs américain, britannique et français
qui a été ,établi pa~ le commandement
soviétique. Et c',est la première fois, pen
sons-nous, que l'un des Alliés de la guerre
contre l'Allemagne use de moyens de force
contre ses ,compagnons de lutte de la veille.

Bien entendu, les commandants des forœs
d'occupa,tion des trois Puissances occide,n
tales ont été amenés ainsi à prendre des
mesures pour maintenir leur liaison avec
les détachements OIccu:pant les secteurs de
Berlin 'Ct pour assurer, en même temps, le
ravitaillement -de la population de .ces
mêmes secteurs dont ils étaient dev,enus
responsables dans les conditions que j'ai
indiquées.
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On 28 June, on the initiative of Geueral
Clay, a shuttle service of aeroplanes was
inaugura'led; i t hasearned the name of
"air bridge" on uccount of ils :effide'llcy and
ils la:rge-scule opella:tion. At the present
'olime, hundreds of u,erop'lanes land at the
rate of one machine ,every three minutes,
oarrying to Berlin thousands of 'tons claily,
including, besides food proper, the raw
materials needed 'Lo maintain life in :Ihe
Ihree 8oectors, particl1'lu'1'lycoal. Two air
ports are insufficient to handle the tonnag,c
requil'ed, and a 'Ihird airfield is under con
struction in the French sedo,J.'.

lt is quHe clear that by exerting 'p1'essure
against its Allies, and by doing so by such
extraordinary meaus, the Gov·ernment of
Ihe SovieL Union has f·uiled :10 rccognize ils
obligations under the Charter.

Vnder Article 2 it \Vas proh~bÏ'led from
l'esorting to the threat or use of force in
the settlement of an intemational dispute;
a fortiori, i't was unusual to l'Csort to such
means agaiust AlJies, who had fought side
by side with the Soviet forces to save the
world from the Nazi peril.

Il is ·equally obvious that the Soviet
action has given rise to a situation which
constitutes a threat to 'the peace. That the
situation in Berlin is of such a chal~a.c:ter is
obvious from a simple recapitul,ation of
the fa,cts ; and public opinion in a~l coun
Iries is, we believe, aware of this danger.
When an armed force ·daims ·the right to
cut the communications and sUPlPlies of
military units of three other Powers, when
il ,compels these Powers to maiD't,ain their
con~acts by the fea't of organizing their air
transport, it undoubtedly assumes l'espon
sibiliity for an action whkh is obviously
<langerous.

If ey,ery State which is a Member of the
United Nations \Vere tQ adopt ,the same
method as the Soviet Union in its interna
tional relations, Ithe community of na'tions
wOllld he Hable to ,countless disputes in
which the ,law of the stJ.'ongest would be
Ihe pnly one applied. It is in order to put
allend 'lo such 'Practices-and :predsely
willh that aim-that th,e Charter of the
United Nations lays upon aIl Memhers of
Ihe Organisation the obligation to adjus't
disputes between themselves bY p,ea.ceful
means. The refusaI to adopt such peaceful
means and the claim to malœ arbi'trary
decisionscan'no ,longer be allowed.

FinaIly, il is hal'dly necessaryto add
'Ulat, if there is a threat topeace, the
d'anger .is likely to inc.rease at any moment.

Faced wHh this situation, the GoV'ern
lllents of the United Stat'cs, the United
Kingdom and France did not wish to reply

Le 28 juin, sur l'initiative du général
Clay, commençait à être assuré ce· circui ~
d'avions qui a mérité, par son efficacité el
pal' l'ampleur du trafic réalisé, la dénomi
nation de «pont aérien )10. A l'heurt'
'n,ctuelle, des centaines d'ayions se posent il
lu cadence d'un appareil tout·es les trois
minutes, transportant à Berlin des milliers
de tonnes par jour, ce qui compre·nd à la
fois le ravitaillement proprement dit et les
matières 'premièl'es nécessaires à la vie des
ü'ois sedeurs de eetl·e ville, en particulier
le charbon. Deux aérodromes ne suffisant
pas pour l'acheminement du 'tonnage re
quis, un troisième aérodrome est en. cours
d'installation dans le secteur français.

Que le Gouvernement de l'Union sovié
tique, en employant contre ses Alliés des
moyens de pression - ·e'l des moyens de
:pression aussi anormaux -- ait méconm.
les obliga.tions qu'il a assumées aux ,lermes
de la Charte, cela est manifeste.

L'Article 2 de la Charte lui interdisait
de recourir à la menace ou à remploi de
la force pour régler un différend interna
tional; a fortiori était-il anormal qu'il y
eut recours à Féga.rd de Puissances alliées
qui avaient contribué, aux côtés des forces
soviétiques, à sauver le monde du péril nazi~'

Il De parait pas moins manifeste que
l'action soviétique a créé une situation
dangereuse pour la paix. Que la situa.tion
à Berlin 'ait ce rcaractère, cela résulte suffi
samment du simple rap;pel des faits, c·1
l'opinion pubHque, dans tous les pays du
monde, est, croyons-nous, consciente de ce
danger. Quand une force armée prétend
couper les communI,ca.tions et le ravitaille
ment d'éléments militaires relevant de
trois autres Puissances, quand ·eUe oblige
ces Puissances à maintenir leul's Haisons
par un tour de force d'organisa'tion de
leurs tral1SpOl,.ts aériens, elle prend œrfai
nement la responsabilité d'unea.ction qui
est évidemment une action dangereuse.

Que chaque Etat, Membre des Nations
Unies, adopte la mUhode soviétique dans
s'es rapports internationaux, et la COInIDU
nauté interna'tiona,le se. trouvera en proie
à d'innombrables ,conflits où la loi du plus
fort serait la seule appliquée. C'est pour .
mettre fin à ces pra·tiques - et précisément
·pour mettI'e fin à ces pratiques - que la
Charte des Nailions Unies impose à tous les
Membres de l'Organisation l'obligation de
procèder par des moyens p'adfiques au
règlement de leurs différends. Le refus de
suivre ,cette voie pacifique et la prétention
de décider à sa .guise ne peuven1t plus être
admis.

Enfin, il est à peine besoin d'·aj outer que.
si la paix est mena'cée, ce danger est.. à.
chaque instant, susce'ptible d'un.e nouvelle
aggravation.

En présence de cette situation, les GoU-"
ve1"llements des Eta.ts-Unis~ du Royaume
Uni et de· la France n'ont -pas' voulU'



by llsing force themselves. Conscious of
their obligations under the Charter, 'they
have from ,tbe oU'tset been 'considering
referenee to the Seeurity Couneil. But the
Cl1aJ.1ter itself advised them fir8t to try the
more direct method of talks and n<><'fotia
lion. They did in fact try ilt. They have h~en

trying if for 'a long time and with patience.
For more than .two monihs the th~ee

Governments have negotia1ted with the
Government of the Soviet Union.

The fir5t stage in -thes-e negotiations was
the note submitted on 6 July by the three
Governments. :It stated our views on the
Hlegality of tbe blockade measures, under
-1aken in contravention of Article 33 of the
Charter, and l~quested the Governmen't of
the Soviet Union to cease obStructing free
communi,cations with Berlin. We sta,ted
that we were -pre!pared subsequently '10
diseuss any questions in dispute.

On 14 July, the Gov,ernment of the Sovie't
Union flaHy ~ef'Used to put an end to the
blocka-de. The only justification given was
completely irrelevant, sin,ce it referred ta
an alleged disapp'earanee of our ri.ght to

IT 1rOCCll!Py Berlin. That note entirely disl'C.-
['r ga~ded ,the obligations arising from the
111 Charter, under which no measures involv-
'li ing the use of force may he taken in rela

tions between Members of the United
Nations.

DespHe this demur:•.~er, our three Gov,ern
ments sought, by means of direct contact,
with the hea-d of the Government of the
SOviet Union,a solution to a dangerous
situation which 'tbey :S'till thought could be
settled on friendly terms. Such' was the
purpose of the note transmitted to Moscow
on 30 Jiuly and of the -statemen't made to
Marshal Stalin at the heginning of the first
interview hetween him and tbe repl'esen
tatives of the three -coun!tries on 3 August.
The result of that interview was an agree
ment in principJ,e, by which we went very
far in our desire forpeace and undertook
to examine ,and endeavour to seUle Itogethcr
two questions, which, never:theless, had no
legal·connexion: the raising of ,the blockade
and the introduction of the Soviet Zone
currency in aIl sectors of Berlin. FUl''ther
more, if we consen.ted to consider such a
connexion it was with the sole purpose of
reaching an agreement which mightpu t an
,end to a dangerous situation.

Our partner, however, found therein o:nly
a means of prolonging the 'talks by piling
up arguments on quéstions of de-tail and
continually failing to give us satisfa-c1ian
on -the essential point. Repleated discussi\116
led our representatives a,t Moscow 'c. "Pc

Generalissimo SfJalin a,gain on 23 Au~.~·~t

after sevN'al interviews with Ml'. Mok,!ov.
As a result of that meeting, an agreement
in principle was reached on 30 August. :rt
seemed to provide for the raising of th,e
blockade, while giving our Governments

répondre en usant, eux aussi, ,de la for.ce
Conscients des obligations que leur impos~
la Charte, ils ont, dès l'origine, envisagé
de saisir le Conseil de sécurité. Mais la.
Charte elle-même les invitait à essayer
d"abord la voie plus directe des conversa.
tions et des négociations. Ils l'ont essayée.
Ils l'ont ·essayée longuement et patiemment:
les trois Gouvernements ont, pendant plus
de deux mois, négocié avec le Gouverne
meut de l'Union soviétique.

Le pl'emier acte de ,cette négociation a
été la remise de la note des trois Gouver.
nements, 'cn da't'e du 6 juillet. Elle exposait
notre thèse sur l'illégalité des mesures dé
blocus, !prises en contradi,ction avec l'Ar.
ticle 33 de l'a Charte, 'et ,elle demandait au
Gouvernement de l'Union soviétique de ne
plus s'oppos'er aux libres communications
avec Berlin. Nous nous déclarions prêts à
discuter ensuit~ toute question litigieuse.

Le 14 juillet, le Gouvernement de l'Union
soviétique refusait purement et simplement
d'e mettre fin aux mesures de bl'Ocus. La
seule justification qu'il apportait était tout
à fait étrangère au débat, puisqu'elle por
tait sur l'a :prétendue disparition de notre
droit d'occuper Berlin. Cette note ne tenait
donc aucun compte des obligations décou
lant de la Charte ,et suivant lesquelles
aucune mesure de fOl'ce ne doit être prise
dans les rapports entre les Nations Unies.

Malgré cette :fin de non recevoir, nos :trois
GouVel'nelnents ont recher,ché, par un
contact direct avec le chef du Gouverne
ment de l'Union soviétique, une solution à
une situ'a.tion dangereuse qu'ilsconsidé
raient cependant ccmme toujours possible
de régler à l'amiable. Tel a été l'objet de
la note remise à Moscou le 30 juillet et de
la déclaration faite au maréchal Staline
'au début de la première entrevue que les
représentants des trois !pays ont eue avec
lui le 3 'août. Le résultat de ,cette entrevue
a été un accord de principe où nous avons
.alccepté, aHant ,très loin dans notre volonté
pacifique, d'examiner et de chercher à
régler -conjointement deux questions qui
n'avaient pourtant aucun lien juridique:
celle de la levée du hlocus, d'une part, et
d'autœ part, celle de l'illtroduction de la
monnaie de la zone soviétique dal1S ~ous

les secteurs de Berlin. Si nous acceptions
cette 'conjonction, c'était dans le but unique
d'aboutir à un -accord qui puisse meth1e fin
à une situation dangereuse.

Notre partenaire n'y a trouvé que le
moyen de prolonger les entretiens, en accu
mulant les arguti-es 'et 'en évitan.t toujours
de nous donner satisfaction 'sur le point
essentiel. Des discussions S'ans cesse répé-

_, tées ont Iconduit nos re:présentants à Moscou,

l,aprè,"! p.lusieurs entrevues avec M. Molotov,
;-. "..'voir le maréchal Staline le 23 août. A

~ if: ;mite de ceHe réunion, un a.ccord de
principe a été réalisé le 30 août, qui sem-
blait prévoir la levée du blocus en donnan!
à nos trois Gouvernements lesgaran:ties quI



the guarantees necessary' to allow the
simuHaneous introduction of the Soviet
Zone mail·Il.: as the solecurrency in Berlin,
wi'thout ,allY disadvantage.

According to this agreement, technical
arrangements were to bediscussed in
Berlin. While our effortsat agreement
seemed thus to have succeeded, however,
our representatives in Berlin. found them
selves faced DY a.r.guments and ladies
which. in practice, brought the agreement
of 30 August into question. The Soviet
Commander-in-Chief, by using the expe
dient of financial and 'h'ade questions,
claimed exclusive authority in whal used
10 he the ,capitaJ of the former Reich ; he
also'presumed to impose Dew restrictions on
communication by control of air transport.

We had gonelo Moscow to obtain the
raising of the blockade and to show that
we were prepared, subsequently, to exl3.
mine aIl the problems connècted with
Berlin in a spirit of friendly co-operation.
Wie found ourselves ba·ck in Berlin with
the blockade maintained and strengthened,
now thl1eatened not only materially, but in
our very right to occUipy and, administer
the city.

Nevertheless, we made a further effort.
In the identical note transmitted on 14 Sept
emher we asked the Governmen,t of Ithe
Sovi,et Union to J'eturn 'to the spirit of the
agreement of 30 August and, in order to
permi't the ,resumption of the Berlin, 'talks,
to send tr;esh instructions to Marshal Soko·
lovsky. The USSR Government's negative
reply on 18 SeJptember' frustrated this
effort. Notwithstanding, the three Govern
ments made yet another ap,pil'oacb on
22 Seplember 1. They again took up the
three points with which the Berlin talks
had delalt ; 't'hey again stated their position
and requested tha! the blockade should he
raised. The reply of the USSR of 25 Sept
emhe'l' 1 rendered further action impossible.
These ar'e the circumstances in whicll ot:r
Ihree Governments decided to refer the
matter to the Security Couneil.

The note of 26 Se'plember ' set fortll the
l'easons for this decision. 1 shaH not go back
on them. The commercial concession made
by the Government of the Soviet Union in
ils last note did no't seUle the substance of
th~ problem. Not only w,as the blockade not
l'alsed, but the threat to intensify it Was
maintained; norcould the reply be consi
dered to have .conh-:I'uted any new factor to
the currency sitn;H"J'n.

In all :pegoû11tlons there comes a time
when it must he hdmi'tted that no further
prQgresscan be :nadoe. True to itstradi-

1 Sée ,Document S/f020/Ndd. 1.
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pouvaient permettre, sans inconvénient,
l'introduction simultanée à Berlin, comme
mOI~naie unique, du mark de la zone sovié.
tique.

Des arrangements techniques devaient,
aux ternIes de .cet accord, être discutés à
Berlin. Alors que notre effort de négocia
tion semblait ainsi avoir réussi, nos repré
sentants à Berlin se sont heurtés à des
ar.guments et à une tactique qui ont pra-

. Hquement remis en question l'aooord du
30 août. Le Commandan.ten chef sovié
tique réclamait, par le biais des questions
financières et des questions de commerce,
l'autorité ,exclusiv·e dans la capitale de
l'ancien Reich; il élevait la prétention
d'imposer une nouvelle. restriction aux
communications : un contrôle sur les
transports aériens.

Nous étions allés à MOSCL"lUpOUr obtenir
la l'evée du blocus et ~mi1' indiquer que
nous étions prêts ensuite à examiner tous
les prohlèmes de Berlin dans un esprit
d'amicale eoopération. Nous nous retrou
vions à Berlin, le blocus maintenu et
acoentué, menacésceHe fois, non seule
ment dans notre situation matérielle, mais
dans notre droit même d'occuper i:t d'ad
ministrer l'a viHe.

Nous avons cependant tenté un nouvel
effort. Dans la note identique qui a été
remise le 14 septembre, nous demandions
au Gouvernemen.t de l'Union soviétique de
revenir à l'esprit de l'aocord du 30 août et,
pour permettre aux entœtiens de Berlin de
reprendr'e, d'adress·er de nouvelles instruc
tions au maréchal Sokolovsky. La réponse
néga'tive du 18 septembre du Gouverne
ment de l'URSS rendait iIlusoirés ces
efforts. Malgré cela, les trois Gouverne
ments faisiaielllt encore, le 22 septembre"
une nouV'eIle qémarche. Ils reprenaient les
trois .points sur lesquels la discussion de
Berlin 'avait porté; .ils exposajent une fois
de plus leur position et demandai~nt la
levée du blocus. La réponse de l'UR~Sen
date du 25 septembre 1 ne permettaIt pas
d'aller plus loin. Et ,c'es! dans ces conditions
que nos trois Gouvernements ont décidé de
porter Faffaire devant le Conseil de sécu
rité.

Lu note du 26 .septembl'C 1 a ·exposé les
raisons de ceHe décision. Je n'y reviendrai
pas. La concession en matière de commere
faite, dans S'a dernière note, par le Gouv~

nement de l'Union soviétique ne réglait 1
le fond du problème. Non seulement .u"

blocus n'était pas levé, mais la menace de
son aggravation était maintenue et, sur le
plan financier, lia· ré!ponse 11e pouvait pas
davan'tage -.>être considérée comme appor
tant un élément nom~eau.

Il y a, dans ltoute négociation., un moment
où l'on est contraint de ,r Jllstater qu'aucun
progrès he peut plus être atteint. Cons-

1 V,oi!" le <!oGurrrent S/f020/Add. 1.



tions, 'Frallce persisted in negotiaüons fol'
twc months, in spHe of the odifficulties
which 1 have desCl'ihed. But 'Degotiations do
not merely consist in ~itting round thes-ame
t~ble: each, pm·tner must contrihute an
eqlml uudt:rstanding and the same l'eadi~

ness to discuss and seltle the problems. That
i~ ~he spi.dt of thè United Nations. But t.hat
Wag uot, in, the last analysis, the s:pirit of
the negôtiations at Moscow and Berlin. .

"SinCè', the' Sècurity Couneil' has' been
seized' 'Ofthis matter, the Government of
the Soviet Union made a -newdemarche,
whièh does not s·eern to show any change
in' the way il has envisa.ged the Berlin
blockade for the 'past six months. During
the night of SUll'day-Monday, indeed whe'D
theSec.u,rity Councilwas already seizf:d of
lhe, quesion, 1 repeat, the Gove,rnment of
tll SavieL Union transmitted a further note
to the French Embassy in Moscow. On the
preliminary examination which we have
bf;en able to give it, it does not appear that
this note can remove the causes of the noti
fication .submiUed bv mv Government to
the ·Security Council.· .

'First of aIl 'Deed 1 .repeat, that what we
hav·e 'presented to the Security Couneil lS
simply the question of the Berlin blockade ?
The last Soviet note issomewhat equivocal
in ihis respect. It attempts to justify the
me'asiires taken by the USSR ·authorities by
sorne allegeà responsibility on the Iparl of

'the three, VV\,stern Governments. 1 have
already pointed out that, if il is intended
to l'aise this legal problem, it should be
considered separately llnd elsewhere,' and
that it does not in any way prejudice the
only question which is befm.'e ,the Council
-"":'that of the use of fome in order to impose
cèrtain daims. The Soviet note not only
fails to mention the raising of the blockade;
il actually denies its existence. It seems
doubtful whether we could find any useful
rapprochement of view~ when facedby
this 'kind of staiement.

lVIoreover, the blockade measureR "!:aken
by the. USSR authoritjes 'are represented
in' the 'Dote asa reply to the monetary
reform in the Western Zones and the intro
ducti.Qn of the Western oCurrency in the
sectOl's of Berlin,

1 have already !pointed out ~.1'''J. ;,lJP. 4';<.'8t
measu:r:es to blockade Berlin ;;;tt·ccded by
several months the currency refonns,
atthough it is nowal1egedto hé tbe reason
for llie actions- of the So.viet Union. . ..

'l'h:enote of the USSR' also sfate<s' that
the threeWeste·rn PQwers 'had 'requested
thatthe' Financial Commission should' be
cmti:iled to ·controllthe issue of the German
mark in the Sovit}.tZone, a, .daim whic'h

Q

ciente de ses traditions, la France u pel'.
sisté. malgré les difficultés que j'ai expo
sées, à poursuivre pendant deux mois les
n.égociations. Mais négocier ne consiste pus
seulement à s'asseoir e'llsemble autou;'
d'une même table: il faut que chacun des
partenah'es apporte une compréhension
égale et hl même volonté de débattre et de
régler les proplèmes. Tel -est l'e~'J..lrH des

1
Nations Unies; mais tel n'a pas été, finale.
ment, l'esprit des négociations de Moscou
et de Berlin. .

A vrai dire, -et depuis que le Conseil de
sécurHéa été saisi de la question, le Gou
vernement de l'Union soviétique a fait urie
nouvelle démarche qui ne parait !p'as témoi
gner d'un changement dans la manière
dont il a considéré, durant 'ces six derniers
mois, le blocus de Berlin. Dans l'a nuit de
dimanche à lundi, en effet, et alors que le
Conseil de sécurité, je le répète, étaH déjà
saisi de la question, le Gouvern.ement de
l'Union soviétique 8. -déposé à l'ambassa<lû
àe France à Moscou une nouveHe 'not~. 11
ne ressort pas du premier examen de ceU~

note,' .auquel nous avons ·pu prœéder,
qu'elle puisse faire disparaitre les motifs
de la plainte dout mon Gouvernement a
saisi le Conseil.

En'premie1' lieu, dois-je répéter que ce
que nous avons présenté au Conseil, c'est
sp.ulement l'affaire du blocus de Berlin? Ln
aerJ.lière note soviétique contient,' à cet
égard, un.e certa.ine équivoque. Elle tente,
tout d'abord, de ju~tifier les mesures prises
pat les autorités de l'URSS par une pré
tendue responsabilité des trois Gouverne·
ments occidentaux. J'ai indiqué déjà que
ce problème juridique, si on entend le solt·
lever,' devait être ,considéré à part et ail
leurs, qu'il ne préjuge eu lien la seule
question qui se ,trouve portée devant le
Conseil, celle de remploi de l'a force pour
faire triomphercertain€s prétentions. Non
seulemênt la note soviétique ne parle pas
de lever le blocus, mais elle en niÏe j usquSà
l'existence. Il apparaît difficilement que,
dans une affinmation de ce genre, nouS
puissions trouver un ,rllpprochement unIe
de~ points de vue.

D'autre :part, les mesures de blôcns prises
par les autorité~ de l'QI\SS sO,nt présentées,
dans ceHe nouvelle- note, comme une
répon~e à 1~ réforme monétaire des zones
occidentales et à l'introduction de la mon
naie occidentale ;dans les se-c'tëurs de Berlin,.

J'ai 'déjà rappelé .que les pr.emières nie
sures de blocus à· Berlin sont· àntérieûres
de plusieurs mois à cette réforn1e iIlloné~
taire qui est maintenant' presenitée comme
la raison des voies de fait soviétiques.

n est -encore affi1';mé, dans la note ~e
l'URSS, que· lés 'tr.ois Puissances o~ciden'
hiles auraie-nt demandé que la .commission
financière soit habilitée à .contrôler l'émis
sion du mark allemand de la, zone 'SQ~



would he in direct contradiction with the
.i'i~:lt directives of 30 August.

'l'bis argument is also ,contrary to the
faets. The "Vestern Powel's have never
l'equested a shar-e in control of the issue of
the' German mark in the Soviet Zone. As
\Vas l'epeated in the Ilote of 22 Septem1:lcl',
however, the three Goverllments simply
urged that the "Finance Commission
must control the activities of the German
banle. of emission of the Soviet Zone in so
far as they relate to the financial arrange
ments for the introduction and continued
nse of the Soviet Zone mark as the sole
currency in the city of Berlin." This for
mula seems quite cIeal'. It shows that the
Western Powers are 110t seeking to control
the issue of the Soviet mark as a whole,
but bave only in view control of the arl~ange

ments for the illitroductio~ and circula
tion of this currency within Berlin .'llone..

Wc do nGt think, therefore--on a first
examination, at least-that the latest Soviet
note ~ouldaniount to anytbingIi:J.cire than
anûther item in the col,lection of documents
whieh we 'are presenting to ,the Security
Council. There is ':lothing in that note to
lead the three Governments to reconsider
their decision to submit the matterto the
Security Council.

Aner this last.-minutecommunication
-just as before it---,the Governments of
France, the United States and the United
Kingdom must admit that the negotiaHons
which they had undertaken ,and conducted
for so long and with such p'atience were
making no progress and had finally ended
in a deadlock.

What path was still open .to them? There
. is no question of the three Western Powers
yielding to force. As they have shown sinee
the beginning of thei1' talks with the Soviet
authorities, they do not intend to negotiate
nnder the ,threat and pressure which the
maintenance 0f the blockade of the S'ectors
which they occupy in Berlin represent. The
conversations dealing particularly with the
conditions for the raising of the blockade
are still at a dead end, and at present there
seems no way out in prospect. ,In other
words,~he whole situation endangering
peace -and resulting from the blockade
remains unchanged.

In these tCircumstanees, the French· GOY
ernment decided, jointIy with the Govern
ments of the United States and "f ;fhe
United Kingdom, to have recourse to the
Security Conneil. lt did so for two rea'sons.

II!' the first place, il considers that the
entIre situation constituting a threat to
worldpeace should now he submitted to
~e ~~hest international authority, which
18 d1rectly and essentially concerned with

lique, prétention qui serait ,en (~olltl'adicti()n

formelle avec les directives ('Ommlmes du
:30 août.

Cet argument est, lui aussi, <.:ontraire
aux faits, Jamais les Puissances occiden
tales n'out demandé à partic~pCl' au con
trôle de l',émission du mark allemand de la
zone soviétique. Ainsi qu'il est répété dans
la note du 22. septembre, l,es lrois Gouver
nements ont insisté seulenle'1lot pour que
« la commission finantCière » contrôle « les
activités ·de la banque allemande d'émis
sion de la zùne soviétique en ,tant qu'elles
concernent les arrangements llClatifs à l'in
troduction et à la circulation du mark de la
zone soviétique comme seule monnaie
ayant cours dans la viHe de Berlin ». Cette
formule paraît très claire. Elle moutr.e
que les Puissances occidentales ue cher
chent pas à contrôler l'émission. du mark
soviétique dans son ensemble,mais bien
qu'dIes ont en vue J.e contrôle des 'arran
gements relatifs à l'int.-oductbn et à la
circulation de cet'te monnaie il l'intérieur
de Berlin seulement.

Il ne nous paraît donc pas, du moins au
premier examen, qae la dernière .note sovié
tique puisse ,constituer davantage' qu'une
pièce de plus au dossier que nous soumet
tons au ConseH de sécurité. Elle n'est l'as
de naturc à modifier la pos!ition que les
trois Gouvernements ont prise en décidant
de porte" l'affaire devant le Conseil.

Les Gouvernements français, américain
et britannique, après comme avant cette
communication de dernière heure, onl dû
constater que la négociation qu'ils 'avaient
engagée, puis poursuivie par étapes si
longues et si patientes, ne progressait plus,
qu'elle avait abouti finalemen.t à une
impasse.

Quelole voie leur restai,t ouverte? Il n'est
pas question, pour les trois Puissances occi
dentales, de céder à la force. Comme elles
l'ont manifesté dès le début de leurs conver
sations avec les autorités soviétiques, elles
n'entendent pas négocier sous la menace et
la pression que constitue le maintien du
blocus des secteurs d'occup'ation de Berlin.
Les conversations portant essentiellement
sur les ,conditions de levée de .ce blocus sont
toujours à un point mort, auquel oh ne
!peut a,ctuellemen:t prévoir aucun terme.
C'est dire que la situation dangereuse pour
la paix qui résulte du blocus subt;iste
entièrement.

Cest dans ces conditions que mon Gou
vernement fi décidé, en même temps que
les Gouvernements des Etats-Unis et du
Royauïne-Uni, ,àe saisir le CC'1.'leil. Il l'a
fait dans une douhle intention.

Il a d'abord estimèque l'ensemble d'une
situation constituant une menace pour 118.
paix du monde devait ma~nten.ant être
placé sous le contrôle de la plus haute auto
rité inter.nationale, .celle qui a directement,



the maintenance of pence. It considera that
this dangel'ous situation should be brought
lo the notice of the Security CouncB, so
tbat the Cauneil, being henceforward seizerl.
of the matter and ha 'o'ing studied it, might
he ready to intel'vene without dcluv if the
danger increased. .

My Government furthermore -entcrtains
the fm'Vent hope thn", by taking the sit~
nation in hand and applying to it the
methods of seUlement which are at its
command, ,the Security Council, with the
weight of its high authority and acting in
the uame of world public opinion, will
succeed, where direct conversations have
failed, in bl'inging about an end of the
intolerable bloclmde of Berlin.

The PRESIDENT (translated from Span~

ish) : As there ure' no further speakers on
the list, 1 suggest that llnless members have
anyobservations to make, we adjoul'n llntil
such Ume as the President calIs anothel'
meeting.

The meeting l'ose ai 4.25 p.rn.
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essentiellement, pour aHribution le main. '
tion de la paix. Il a estimé nécessaire que
cette situation dangereuse soit portée <le.
vant le Conseil afin que ce dernier, se troll,
vant dès lnaintenant saisi de ln question
l'ayant dès maintenant étudiée, fftt à
m.ême, en cas d-a nouvelle aggruvation
d'intervenir sans aucun délai. 1

Mon Gouvernement a, d'autre purt, le
fervent ,espoir que le Conseil de sécurité
prenant la situation ,en mains, lui appli~
quant les méthodes de règlement dont il
dispose, les appuyant de su haute autorité
et agissant au nom de l'opinion publique
mondiale, réussi, en faisant cesser l'inad.
missible blocus de Berlin, là où les conver.
sations directes ont échoué.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol):
Tous les orateurs inscrits ayant !pris la
plurole. je propose, à moins que certains
membres aient des observations à formuler,
de lever la séance et de nous réunir à nou
veau sur convocatiun du Président.

La séance est levée à 16 h. 25.

1
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